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Une synthèse comparative des rapports nationaux sous forme de
tableaux a été élaborée à partir des réponses des chercheurs à un question-
naire élaboré par l’UMR de droit comparé et à partir des informations
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L’objectif de la présentation des différentes informations sous forme
de tableaux est de permettre une comparaison thématique des divers régi-
mes juridiques sous l’angle des peines applicables (1), des peines pronon-
cées par le juge (2) et de l’aménagement de l’exécution des peines (3).
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Tableau no 1 : Les peines principales

Peines privatives de liberté Peines non privatives de liberté

Allemagne � Règles principales : Peine priva- Peine d’amende sous forme de
tive de liberté (§ 38 f. StGB) : jour-amende (§ 40 StGB) :
— à perpétuité absolue ; — nombre de jour-amende : 5 à
— à perpétuité relative : 15 ans au 360 jours ;
plus ; — taux journalier : « environ »

1 € minimum à « environ » 5 000 €� Paliers de peines importants en
maximum.pratique :

— de longue durée : 2 ans à
15 ans ;
— moyenne : 6 mois à 2 ans ;
— courte : 1 mois à 6 mois.

Belgique � Peine privative de liberté en � En matière criminelle et correc-
matière criminelle : tionnelle : amende ;
— à perpétuité ; — 26 FB � 5 = 130 € au moins
— à temps : 20 à 30 ans ; (art. 38 C.P.) ;
15 à 20 ans ; — pas de maximum prévu par le
10 à 15 ans ; C.P. ;
5 à 10 ans ; � En matière contraventionnelle :
� Peine privative de liberté en amende ;
matière correctionnelle : — 1 FB � 5 = 5 € au moins ;
— 8 jours à 5 ans sauf cas prévus — 25 FB � 5 = 125 € au plus ;
par la loi (art. 25 C.P.) ; sauf cas prévus par la loi ;
— 10 ans maximum si correction- � En matière correctionnelle et de
nalisation d’un crime punissable de police : peine de travail (art. 37 ter
réclusion de 10 à 30 ans ; C.P.) ;
� Peine privative de liberté en — peine correctionnelle : 45 à
matière de police : 300 heures de peine de travail ;
Emprisonnement ; — peine de police : 20 à 45 heures
— 1 à 7 jours ; de peine de travail.
— sauf cas prévus par la loi (art.
28 C.P.).

Espagne Peine privative de liberté : empri- � Amende :
sonnement à temps (art. 36 C.P.) : — jour-amende : 1,20 € à
— 6 mois à 20 ans ; 300,51 € ;
— 25 ou 30 ans maximum dans les — amende proportionnelle ;
cas prévus par la loi (art. 139 et — amende peut être cumulée avec
140 C.P.). des peines privatives de liberté si

la loi le prévoit ;
� Peines « alternatives » : cas
limités
ex :
— meurtre ;
— terrorisme.

Finlande Emprisonnement : � Amende (jours amende, en
— à perpétuité ; fonction du revenu) :
— à temps : 14 jours à 12 ans 1 à 120 unités ;
maximum (15 ans en cas de plura- � « Pecuniary fine » =
lité d’infractions). frais pénaux « sommaires » :

Taux fixé pour chaque infraction ;
Taux moins sévère que celui de
l’amende ;
Montant maximum : 200 € ;
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Peines privatives de liberté Peines non privatives de liberté

Application : diverses infractions
déterminées par décret gouverne-
mental ;
� « Community service » :
Remplace une courte peine d’em-
prisonnement ferme de 8 mois
maximum ;
Dans certains cas, elle assortit une
peine d’emprisonnement condi-
tionnelle ;
= peine de travail non rémunéré
au profit de la communauté : 20 à
200 heures à effectuer par le
condamné durant ses temps libres.

France � Peine criminelle privative de � En matière criminelle : aucune ;
liberté : � En matière correctionnelle
= Réclusion criminelle (crimes de — Amende = ou > à 3 750 € ;
droit commun) ou détention crimi- — Travail d’intérêt général (loi 10nelle (en matière politique) ; juin 1983) = peine alternative4 degrés (art. 131-1 C.P.) : * à l’emprisonnement correction-— à perpétuité ; nel (art. 131-6 et 131-9 al. 1 C.P.) ;— à temps : 30 ans, 20 ans, * ou à l’amende (art. 131-7 et 131-15 ans ; 9 al.2 C.P.) ;
� Peine correctionnelle privative — Jour-amende (loi 10 juinde liberté : = emprisonnement ; 1983) = peine alternative à7 degrés (art. 131-4 C.P.) : l’amende correctionnelle (art. 131-10 ans, 7 ans, 5 ans, 3 ans, 2 ans, 5 et 131-25 C.P.) :1 an et 6 mois. Peine prononcée si le délit pour-

suivi est puni d’une peine d’empri-
sonnement ;
* contribution quotidienne : 300 €

max. par jour ;
* nombre de jour-amende : 360
max. ;
* somme globale max. : 108 000 €

(300 € � 360 jours) ;
— Peines privatives ou restricti-
ves de droits de l’article 131-6
C.P. : 11 peines de gravité variable
et alternatives :
* à l’emprisonnement (combinai-
son des art. 131-6 et 131-9 al. 1
C.P.)
* ou à l’amende lorsque celle-ci
est la seule peine encourue à titre
principal (combinaison des art.
131-6 et 131-9 al. 2 C.P.) ;
ex : outrage ;
� En matière contraventionnelle :
— Amende contraventionnelle :
Taux maximum fixé par l’article
131-13 C.P. ;
5e classe : 1 500 € max. (3 000 €

en cas de récidive) ;



HARMONISATION DES SANCTIONS PÉNALES240

Peines privatives de liberté Peines non privatives de liberté

4e classe : 750 € max. ;
3e classe : 450 € max. ;
2e classe : 150 € max. ;
1re classe : 38 € max.
— Peines de l’article 131-14
C.P. :
= peines alternatives à l’amende
contraventionnelle.

Grèce � Emprisonnement criminel (art. � Peines pécuniaires :
52 P.C.) : 2 Formes :
— à vie ; — Peines pécuniaires prononcées
— à temps : 5 ans à 20 ans ; ab initio ;
= la plus sévère des sanctions ; * « proper » : 146,73 à

14 673,51 € : en cas de délit ;� Emprisonnement (art. 53 P.C.) :
* « fines » : 29,34 à 587 € : en cas10 jours à 5 ans ;
de contravention ;� Détention à temps (art. 55 P.C.) :
— Peines pécuniaires résultant1 jour à 1 mois.
d’une conversion d’une peine
d’emprisonnement ;
Elles conservent leur caractère de
« peine privative de liberté » pour
la plupart des conséquences péna-
les :
* le condamné reste maintenu en
détention provisoire jusqu’au paie-
ment de la peine pécuniaire
* à la demande du condamné, le
ministère public peut accorder un
échelonnement de la dette, dans
un délai de 2 ans et à certaines
conditions
* en cas de non paiement, le
condamné devra purger sa peine
d’emprisonnement
Précisions :
— jusqu’à 1 an de privation de
liberté : la règle sans exception est
la conversion en peine pécuniaire
ou en amende (art. 82 § 1 P.C.) ;
— supérieure à 1 an et jusqu’à
2 ans de privation de liberté :
conversion en peine pécuniaire
sous certaines conditions ;
— supérieure à 2 ans et jusqu’à
3 ans de privation de liberté :
conversion en peine pécuniaire
sous certaines autres conditions ;
— supérieure à 2 ans, si la moitié
de la peine a été exécutée et si le
reliquat de peine restant à subir
n’excède pas 2 ans : conversion
reste possible sauf décision de
refus spécialement motivée (art. 82
§ 2 P.C.) ;
� « Community service ».
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Peines privatives de liberté Peines non privatives de liberté

Italie � En matière de délits : � En matière de délits :
— « L’ergastolo » = emprisonne- = « La multa » = peine pécuniaire
ment criminel à perpétuité : (art. 24 C.P.)
pas de minimum ou de maximum — déterminée : 5 € à 5 164 € ou
prévus par la loi ; plus dans les cas spécifiquement

prévus par la loi ;— « La reclusione » = emprison-
Ex. : article 73.2 DPR 309/1990nement à temps :
prévoit, en matière de trafic de stu-15 jours à 24 ans (ou 30 ans en cas
péfiants, une « multa » dede circonstances aggravantes, de
25 822,00 à 309 874,00 € ;concours d’infractions ou par rap-
— proportionnelle ;port à certaines infractions très gra-

ves) ; � En matière de contraventions :
= « L’ammenda » = peine pécu-� En matière de contraventions :
niaire (art. 26 C.P.) := « L’arresto » = peine d’empri-
— déterminée : 2 à 1 032 € ;sonnement à temps :
— proportionnelle.— 5 jours à 3 ans (art. 25 C.P.) ;

— 5 jours à 5 ans dans les cas pré-
vus par la loi (art. 66 no 2 et 78
no 2 C.P.) ;
— 5 jours à 6 ans dans les cas pré-
vus par la loi (art. 78 no 2 et 80
C.P.) ;
� Détention à domicile (seulement
pour les infractions relevant de la
compétence du « juge de paix » :
art. 52 d.lgs. 274/2000) ;
� Semi-détention (art. 55 L.
689/1981) ;
� Liberté surveillée (art. 56 L.
689/1981).

Pays-Bas � Emprisonnement : � « Service penalty » = peine de
— à vie ; travail ou peine éducative ou les
— à temps : 1 jour à 20 ans ; deux ;

— pas de minimum ;� Détention à temps : 1 jour à 1 an
— maximum :et 4 mois.
- « work penalty » : 240 heures ;
- « educational penalty » :
480 heures ;
Cas d’application : infractions cri-
minelles encourant un emprisonne-
ment ou une amende ;
et infractions mineures encourant
une peine de prison ;
� Amende : 6 classes
— minimum : 2 € ;
— maximum :
- 1re classe : 225 € ;
- 2e classe : 2 250 € ;
- 3e classe : 4 500 € ;
- 4e classe : 11 250 € ;
- 5e classe : 45 000 € ;
- 6e classe : 450 000 €.
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Peines privatives de liberté Peines non privatives de liberté

Pologne Art. 32 P.C. : � Amende : système de jour-
amende :� Privation de liberté à vie ;
— entre 10 et 360 unités ;� Privation de liberté à temps : — une unité oscillant entre 2,5 et— 25 ans ; 500 €.— 1 mois à 15 ans ;

� Restriction de liberté à temps :
1 mois à 12 mois.

Royaume-Uni � Emprisonnement : � Amende ;
(Angleterre) — à vie obligatoire en cas de � « Community penalties » :

meurtre ; — réhabilitation communautaire
— à vie automatique pour les (liberté surveillée antérieure) ou
infractions sexuelles en cas de peine communautaire (service
deuxième condamnation ou avec communautaire antérieur) ou les
violences ; deux ;
— à vie discrétionnaire pour plu- — surveillance du condamné ;
sieurs infractions graves ; — centre d’assistance ;
— à temps : — couvre-feu ;
* maximum prévu par la loi ; — obligation de traitement de la
* la peine prévue est fonction de toxicomanie ;
la jurisprudence des Cours d’appel. — peine d’exclusion ;

— obligation de sevrage de stupé-
fiants.

Russie � Peine de mort ; � Travaux correctifs :
— 20 mois à 2 ans ;� Privation de liberté :
— saisie sur salaire : 5 à 20 % ;— à perpétuité ;

— à temps : 60 mois à 20 ans ; � Travaux obligatoires :
— 60 à 240 heures ;� Placement dans une unité mili-
— à raison de 4 heures par jour ;taire disciplinaire :

30 mois à 2 ans ; � Amende proportionnelle :
— 25 à 1 000 fois le salaire mini-� Placement en détention :
mum (ou un autre revenu du1 à 6 mois ;
condamné) ;� Restriction de liberté — pour une période de 2 semaines— 1 à 3 ans (infractions volontai- à 1 an.res) ;

— 1 à 5 ans (infractions par impru-
dence) ;
� Restrictions dans le service mili-
taire :
3 mois à 2 ans.

Slovénie � Emprisonnement : � Amende :
— 15 jours à 15 ans ; — Principe de la somme quoti-
— 30 ans pour les infractions dienne :
intentionnelles les plus graves lors- * nombre de somme quotidienne :
que la loi le prévoit. 5 à 360 (1 500 pour les infractions

commises dans un but lucratif) ;
* taux journalier : 1/60 à 1/3 du
salaire mensuel net moyen par
salarié ;
— Principe de la somme fixée :
* minimum : 30 000 tolars (=
environ 132 €) ;
* maximum : 3 000 000 tolars (=
environ 13 200 €) ;
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Peines privatives de liberté Peines non privatives de liberté

* maximum exceptionnel en cas
d’infractions commises dans un
but lucratif : 9 000 000 tolars
(= environ 39 500 €).

Suède Chapitre 26 P.C. : Chapitre 1 section 5 P.C. :
— à perpétuité ; � Amende :
— à temps : 14 jours à 10 ans ou — sous forme de jour-amende ;
18 ans. — déterminée en fonction de la

gravité du crime commis et de la
situation personnelle du délin-
quant ;
* minimum : 30 jours ;
* maximum : 105 jours ;
� Autres formes particulières
d’amendes prévues expressément
par la loi :
— « summary fines » ;
— « standardised fines » ;
* A défaut de disposition légale
expresse : l’amende prend la forme
de jour-amende ;
* Si le crime est puni d’une
amende inférieure à 30 jours-
amendes : une « summary fines »
sera prononcée.

Suisse � Réclusion (art. 35 C.P.) : � Amende : 27 317 € maximum ;
La réclusion est la plus grave des A venir : mise en place du système
peines privatives de liberté ; de jour-amende avec un maximum
Durée = 1 an minimum et 20 ans de 1 366 € ;
maximum ; � Cumul d’une peine privative de
Lorsque la loi le prévoit : réclusion liberté et de l’amende ;
à vie ; � Lorsque seule une peine priva-
� Emprisonnement (art. 36 C.P.) : tive de liberté est prévue (en cas
Durée = 3 jours minimum et, sauf d’infractions contre le patri-
disposition expresse et contraire de moine) : le juge pourra, dans tous
la loi, 3 ans maximum ; les cas, cumuler celle-ci avec
Ex. : 5 ans dans les articles 123, l’amende ;
265 et 266 bis § 1, 275 ; � A venir :
� Arrêts (art. 39 C.P.) : sursis ;
Les arrêts sont la peine privative sursis partiel ;
de liberté la moins grave ; « community service » ;
Durée : 1 jour au moins et 3 mois
au plus.
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Tableau no 2 : Les peines additionnelles

Peines privatives ou restrictives Peines non privatives de liberté
de liberté

Allemagne Aucune. � Peine patrimoniale (§ 43a C.P.)
pour les seuls délits expressément
prévus par la loi ;
Sinon, la peine est inconstitution-
nelle selon la Cour constitution-
nelle fédérale ;
� Interdiction de circuler ;
� « Conséquences accessoires » :
— Proprement dites :
* perte de la capacité d’exercer
une fonction publique, de l’éligibi-
lité, du droit de vote (§ 45 C.P.) ;
* prononcé automatique en cas de
condamnation pour crime à une
peine privative de liberté d’au
moins 1 an ;
— Au « caractère mixte » (inter-
médiaire entre la peine et les mesu-
res d’éducation et de sûreté) :
* confiscation (§ 73 C.P.) ;
* saisie (§ 74 C.P.) ;
* le fait de rendre une chose inuti-
lisable (§ 74d al. 1 phrase 2 C.P.).

Belgique � Peine de substitution privative � En toute matière : confiscation
de liberté en cas de non paiement spéciale obligatoire ou facultative
de l’amende (art. 40 C.P.) : en fonction de la chose confisquée
— peine d’emprisonnement de (art. 42 C.P.)
6 mois au plus en cas de non paie- � Interdiction de droits politiques
ment de l’amende encourue en et civils
matière criminelle ; * En matière criminelle :
— peine d’emprisonnement de — pour l’emprisonnement crimi-
3 mois au plus en cas de non paie- nel à perpétuité ou de 10 ans au
ment de l’amende encourue en moins perpétuelle ou obligatoire
matière correctionnelle ; (art. 31 C.P.) ;
— peine d’emprisonnement de — pour les autres peines criminel-
3 jours au plus en cas de non paie- les : facultative, à perpétuité ou
ment d’une amende en matière de pour 10 ou 20 ans, de tout ou partie
police ; des droits (art. 32 C.P.) ;
� Peine de substitution qui peut * En matière correctionnelle :
être applicable en cas de non exécu- — dans les cas prévus par la loi
tion de la peine de travail (art. (facultative) ;
37 ter C.P.) : — interdiction de tout ou partie
— une peine d’emprisonnement ou des droits énumérés, pour une
une amende en matière correction- durée de 5 à 10 ans (art. 33 C.P.) ;
nelle ; � En matière criminelle : destitu-— une peine d’emprisonnement ou tion des titres, grades, fonctions,une amende de police, en matière emplois et offices publics (art. 19de police. C.P.) ;

� Interdiction professionnelle
pour une certaine durée, dans les
cas prévus par la loi ;
� Déchéance du droit de conduire
un véhicule, un aéronef et une
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Peines privatives ou restrictives Peines non privatives de liberté
de liberté

monture, pour certaines infractions
routières ;
� Publication/affichage des déci-
sions de condamnation :
— si la loi le prévoit (art. 18
C.P.) ;
— obligatoire pour les peines cri-
minelles les plus graves et pour cer-
taines infractions liées à la faillite.

Espagne Les peines privatives ou restrictives � Cas limités :
de droits prévues à titre de peines Ex. : meurtre ; terrorisme.
accessoires (art. 54 et s. C.P.).

Finlande Aucune. � Renvoi de fonctionnaire ;
� Perte du grade militaire ;
� Mesures de sécurité (la distinc-
tion avec la peine additionnelle
n’est pas toujours nette) :
Ex. : — interdiction d’entrepren-

dre en cas de crime commis
en matière économique ;

— suspension temporaire du per-
mis de conduire ;
� Confiscation.

France Aucune. � En matière criminelle :
— amende (art. 131-2 C.P.) ;
— peines définies par l’article
131-10 C.P. ;
� En matière correctionnelle :
Peines définies par l’article 131-
10 C.P. ;
� En matière contraventionnelle :
— 5e classe : peines définies par
les articles 131-16 et 131-17 C.P.
(2 peines) ;
— 1re à 4e classes : peines définies
par l’article 131-16 C.P. (5 pei-
nes).

Grèce Aucune. � Privation des droits civils (art.
59-66 P.C.)
� Interdiction d’exercer une fonc-
tion pour laquelle une autorisation
spéciale des autorités est requise
(art. 67 P.C.)
� Publication de la décision de
condamnation (art. 68 P.C.)
� Confiscation spéciale des ins-
truments ou produits de l’infrac-
tion (art. 76 § 1 P.C.)
� Exclusion de l’étranger (art 74
§ 1 P.C.)
Cette peine peut être assortie de
peines supplémentaires.
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Peines privatives ou restrictives Peines non privatives de liberté
de liberté

Italie � Mise à l’épreuve par le service � Peines d’interdiction prévues
social (art. 47 L. 354/1975) ; par le code pénal (art. 19, 28, 29,

30, 31, 332, 32 bis, 32 ter, 34, 35,� Détention à domicile (art. 47 ter
35 bis) ;et s. L. 354/1975) ;
� Peines d’interdiction prévues� Semi-liberté (art. 48
par des lois spéciales ;L. 354/1975).
Ex. : suspension du permis de
conduire.

Pays-Bas Aucune. � Privation de droits spécifiques
(art. 28 C.C.) :
— d’accéder à un emploi public
ou à des fonctions spécifiques ;
— de servir dans l’armée ;
— d’élire les membres des corps
généraux représentatifs et de se
présenter à de telles élections ;
— de faire office de conseil
devant les Cours ou administra-
tions officielles ;
— d’exercer des professions spé-
cifiques ;
Durée de la privation est fonction
de la peine principale prononcée :
— Peine privative de liberté à per-
pétuité : perpétuelle ;
— Peine privative de liberté à
temps : réduction de 2 ans maxi-
mum, augmentation de 5 ans maxi-
mum ;
� Confiscation (art. 33a C.C.) :
— objet appartenant au condamné
ou qu’il a pu utiliser, en tout ou
partie, à son bénéfice et produit de
l’infraction ;
— objet ayant un lien avec l’in-
fraction commise ;
— objet ayant permis la commis-
sion ou la préparation de l’infrac-
tion ;
— objet utilisé pour entraver
l’instruction de l’enquête crimi-
nelle ;
— objet fabriqué ou destiné à la
commission de l’infraction ;
Déchéance de tous les droits réels
et personnels relatifs aux objets
susmentionnés ;
� Publication du jugement (art. 36
C.C.) :
Lorsque le juge décide, en vertu
de la loi, de la publication de la
décision de condamnation, il déter-
mine le type de publicité ;
Cas prévus :

— tromperie dans la livraison de
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Peines privatives ou restrictives Peines non privatives de liberté
de liberté

vivres utilisées par l’armée (art.
105 C.C.) ;
— faire commerce, intentionnel-
lement ou par négligence, de
marchandises de nature nuisible
(art. 174-175 C.C.) ;
— fonctionnaire ou professionnel,
responsable, par négligence ou
manque de soins, de la mort ou
de dommages causés à autrui (art.
307-308 C.C.) ;
— détournement de fonds (art.
321-324 C.C.) ;
— tromperie (art. 326-338 C.C.) ;
— en cas d’atteinte portée aux
créanciers ou à toute autre per-
sonne titulaire de droits (art. 340-
345 C.C.).

Pologne Aucune. Appelées « mesures pénales » ;
Exceptionnellement prononcées à
titre principal (art. 59 C.P.) :
� Privation des droits publics des
citoyens (droit d’être élu et d’élire,
d’exercer certaines activités sociales,
d’obtenir un titre honorifique etc.) ;
— en cas de condamnation à une
peine d’emprisonnement d’au
moins 3 ans ;
— pour une infraction faisant
l’objet d’une réprobation particu-
lière ;
� Interdiction d’exercer une acti-
vité professionnelle ou d’occuper
certains postes, d’exercer une acti-
vité économique déterminée si
l’acte frauduleux a été commis en
rapport avec cette activité ;
� Interdiction de conduire des
véhicules ;
� Confiscation :
— d’objets venant directement de
l’infraction (prononcé obligatoire
pour la cour) ou ayant servi à com-
mettre l’infraction ou dont la pro-
duction, la possession ou la vente
est interdit (prononcé facultatif) ;
possibilité d’imposer l’obligation
de payer l’équivalent monétaire
s’il est impossible de confisquer
l’objet ;
— du profit venant, même indirec-
tement, d’une infraction ou de son
équivalent monétaire (sauf restitu-
tion à la victime de l’infraction) ;

� Obligation de réparer le dom-
mage :
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Peines privatives ou restrictives Peines non privatives de liberté
de liberté

— prononcé obligatoire à la
demande de la victime ou de toute
autre personne habilitée ;
— en cas d’infractions les plus
graves contre la vie, la santé, l’en-
vironnement naturel, en matière
d’infractions économiques ou de
communication ;
� Indemnité complémentaire :
— en cas d’infractions graves
intentionnelles contre la vie, la
santé etc., dans un but social de
santé publique ;
— en cas d’infractions contre
l’environnement naturel, dans un
but social de protection de l’envi-
ronnement ;
� Indemnité pécuniaire :
Prononcée par la cour lorsqu’elle
renonce à prononcer une peine
principale, dans les cas prévus par
la loi
� Diffusion de la décision de
condamnation ;
� Obligation de restituer le profit
matériel retiré de l’infraction :
Sont visées les personnes physi-
ques ou morales ou les entités sans
la personnalité morale ayant béné-
ficié d’une infraction commise par
une personne physique agissant en
son nom ou par intérêt ;

Royaume-Uni Aucune. � Indemnisation de la victime ;
(Angleterre) � Confiscation du produit de l’in-

fraction ;
� Paiement d’indemnité ;
� Restitution ;
� Mesures à titre préventif :
— interdiction de conduire un
véhicule ;
— interdiction d’être gérant d’une
entreprise ;
— interdiction de se rendre en
certains lieux (ex : au football) ;
— arrêté d’expulsion.

Russie Les peines privatives de liberté sont � Privation du droit d’occuper
toujours et exclusivement des pei- certaines fonctions ou d’exercer
nes principales. une activité déterminée (au service

de l’État, dans des organes d’admi-
nistration locale ou encore une
activité professionnelle requérant
une préparation spéciale ou

permettant de prendre des déci-
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Peines privatives ou restrictives Peines non privatives de liberté
de liberté

sions dont le caractère est établi
par des actes normatifs) ;
� Privation d’un grade spécial,
militaire ou d’un titre honorifique,
d’un rang de classement et de
décorations d’État (le grade spécial
est accordé aux agents des services
de l’intérieur, des douanes, des
impôts des services diplomatiques,
le grade militaire aux personnes
servant dans les Forces armées ,
les services de renseignements, de
la sécurité le rang de classement
aux agents de l’État, les décora-
tions aux artistes, enseignants, tra-
vailleurs scientifiques) :
infractions graves ou particulière-
ment graves
� Confiscation (de tout ou partie
du patrimoine), sanctionne
les infractions graves ou particuliè-
rement graves commises dans un
but de lucre ;
Exception : « les biens indispensa-
bles au condamné ou aux person-
nes à sa charge ».

Slovénie Aucune. � Interdiction de conduire des
véhicules à moteur : 3 mois à
1 an ;
� Expulsion de l’étranger : 1 an à
10 ans.

Suède � En cas de non paiement de
l’amende, une peine d’emprison-
nement peut être prononcée [(Cha-
pitre 25 section 8 et the Enforce-
ment of Fines Act (SFS 1979 :
1189)].

Suisse Aucune. � Peines exclusivement accessoi-
res :
— interdiction d’exercer une pro-
fession, une industrie ou un com-
merce (art. 54 C.P.) ;
— expulsion (art. 55 C.P.) ;
— confiscation de valeurs patri-
moniales (art. 59 C.P.) ;
— publication du jugement (art.
61 C.P.) ;
A venir : interdiction de circuler.
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Tableau no 3 : Les peines à perpétuité

Cas d’application Régime

Allemagne Cas d’application obligatoire : � Dans les deux premiers cas :
� meurtre (§ 211 StGb) ; — réclusion à perpétuité obliga-
� génocide (220a) ; toire et absolue.

— aucune possibilité d’atténua-Autres cas d’application :
tion.� préparation d’une guerre

d’agression (§ 90) ; � Autres infractions :
� haute trahison contre l’État fédé- — outre la peine à perpétuité
ral (§ 81 al. 1) ; absolue, réclusion à perpétuité
� cas particulièrement aggravé de relative possible.
la haute trahison contre un Land — possibilité légale (nommée ou
(§ 94 al. 2) ; innommée) de l’atténuation de la
� cas particulièrement aggravé de peine.
prise de contact menaçant la paix
(§ 100 al. 2) ;
� enlèvement en vue d’exercer un
chantage entraînant la mort (§ 212
al. 2) ;
� vol avec violence entraînant la
mort (Raub mit Todes-folge) ;
� vol aggravé par des violences
entraînant la mort (räuberischer
Diebstahl mit Todesfolge) ;
� extorsion de fonds entraînant la
mort (§ 307 al. 3) ;
� usage abusif de rayons ionisant
entraînant la mort (§ 309 al. 4) ;
� violence contre un conducteur
entraînant la mort (§ 316a al. 3) ;
� attaque du trafic aérien ou mari-
time entraînant la mort (§ 316c
al. 3).

Belgique � Crimes entraînant la mort inten- � Pas de mécanisme par lequel la
tionnelle de la victime ; réclusion à perpétuité est automati-

quement traduite ou commuée en� Crimes entraînant de la
une peine à durée déterminée.souffrance intolérable ;
� Demande de libération condi-� Prise d’otage si la victime est un
tionnelle peut être faite :mineur ;
avoir déjà exécuté 10 ans de réclu-� Crimes de guerre, crimes contre sion.l’humanité et génocide.
� Une demande de grâce peut
conduire à une réduction de la
réclusion à perpétuité.

Espagne Pas de peine à perpétuité en tant � Un cumul des peines pour diffé-
que telle. rents délits peut conduire à une

peine perpétuelle :
Pas de limite temporelle au cumul
des peines ;
� Selon le C.P., le cumul des pei-
nes prévues dans « une même déci-
sion pour plusieurs délits » ne peut
excéder
— 20 ans ;
— ou le triple de la peine du délit
le plus grave ;
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Cas d’application Régime

� Le maximum est de :
— 25 ans si un des délits est puni
d’une peine de 20 ans ;
— 30 ans si un des délits est puni
d’une peine inférieure à 20 ans.

Finlande � Cas limités : � Peine à perpétuité est la seule
— meurtre ; peine applicable ;
— génocide ; — en cas de meurtre : obliga-
— trahison (aggravée) ; toire ;
— haute trahison (aggravée). — autres crimes déterminés :

facultatif ;
� Seule la libération condition-
nelle peut être accordée par le chef
de l’État ;
� Pas d’autres mécanismes per-
mettant une commutation de la
peine à perpétuité en une peine
d’emprisonnement à temps.

France � Réclusion criminelle à perpétuité � L’exécution de la réclusion cri-
est réservée aux crimes les plus gra- minelle à perpétuité peut toujours
ves : être aménagée par :
Ex. : les meurtres aggravés ; — l’octroi d’une libération condi-

tionnelle (précédé d’une semi-� Réclusion criminelle à perpétuité
liberté de 1 à 3 ans si période depeut être durcie par l’application
sûreté > 15 ans) ;d’une période de sûreté ;
— ou d’une grâce ;La durée de la période de sûreté est

en principe limitée à 18 ans voire � La période de sûreté peut être
22 ans sur décision spéciale de la réduite ou supprimée :
Cour d’Assises. — à tout moment :

* le condamné doit présenter des� Depuis 1994, la Cour d’Assises
« gages sérieux de réadaptationpeut aggraver la durée de la période
sociale » ;de sûreté pour les assassinats ou
* la décision appartient à une juri-les meurtres de mineurs de 15 ans,
diction de même degré que celleprécédés ou accompagnés de viol,
ayant prononcé la condamnation ;de torture ou d’actes de barbarie :
* l’initiative de la demande appar-— jusqu’à 30 ans.
tient au juge de l’application des— ou durée illimitée (on parle de
peines ;« peine incompressible »).
— si la période de sûreté est de
30 ans : à partir de la 20e année ;
— si la période de sûreté est per-
pétuelle : à partir de la 30e année.

Grèce � Crimes particulièrement graves : � Octroi possible d’une libération
— haute trahison (art. 134 P.C.) ; conditionnelle (art. 105 § 1 P.C.) :
— trahison envers la Nation (art. — après avoir exécuté 20 ans
138 P.C.) ; d’emprisonnement ;
— torture ayant entraîné la mort — au bout de 16 ans si le
(art. 137A § 3 P.C.) ; condamné a 70 ans révolus ;
— homicide intentionnel (art. 299 � Délai de 20 ou 16 ans peut être
§ 1 P.C.) ; réduit par la prise en compte du
� Infractions prévues dans des lois travail effectué en prison et per-
pénales spéciales : mettant de réduire la durée de
Ex. : atteintes au Trésor Public, tra- détention.
fic de drogue.
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Cas d’application Régime

Italie � Délits d’une particulière gravité : � Peine fixe :
— contre l’État et ses représentants — privée d’un minimum et d’un
(art. 241, 242, 244, 276, 280, 284, maximum légal ;
285, 286, 289 bis) ; — jamais présentée comme une
— contre les États étrangers et alternative à la réclusion à temps ;
leurs représentants (art. 295 C.P.) ; � Peine purgée dans des établisse-
— contre la sécurité publique (art. ments pénitentiaires spéciaux avec
422, 438, 439 C.P.) contre la per- l’obligation de travailler et l’isole-
sonne ou contre la propriété et la ment nocturne (art. 22 C.P.) ;
personne (art. 576, 577, 630 C.P.) ; � Aménagements possibles :
� Délits d’une particulière gravité Décision du « tribunal de surveil-
prévues dans certaines lois spéciales ; lance de l’exécution des peines » :
Ex. : Ex. :
— délit d’activité fasciste (art. 5 — permission de sortir après 8 ans
L. 1546/1947) ; de détention minimum ;
— génocide (art. 3 L. 962/1967). — semi-liberté après 15 ans de

détention minimum ;
— libération conditionnelle après
19 ans et 6 mois de détention mini-
mum.

Pays-Bas Cas d’application exclusifs : � Aucune mesure d’aménage-
� Crimes contre la sécurité de ment ;
l’État ; � Aucune libération condition-
� Attentat à la vie ou la liberté de nelle ;
la famille royale lorsque la mort � Seule une demande de grâce peuts’en ait suivi ou commis avec pré- conduire à une liberté anticipée.méditation ;
� Crimes à l’encontre de chefs
d’État de nations amies et autres
personnes protégées sur un plan
international ;
� Infractions criminelles en rapport
avec les fonctions de représentation
constitutionnelle ou avec l’exercice
de droits constitutionnels ;
� Séquestration intentionnelle,
illégale ou ininterrompue dont l’ob-
jet est d’accomplir un autre acte ou
de s’abstenir d’agir et ayant
entraîné la mort ;
� Homicide involontaire précé-
dant, accompagnant ou suivant une
infraction criminelle et un meurtre ;
� Détournement d’avion lorsque la
mort s’en ait suivi.

Pologne � Crime contre la paix, l’humanité � La période de sûreté obligatoire
et les crimes de guerre ; est de 25 ans minimum.
Ex. : le génocide, les purifications Elle peut être augmentée par la
ethniques ; Cour lors du prononcé de la peine ;
� Atteintes à la vie du Président � L’octroi d’une libération condi-
de la République ; tionnelle est toujours possible ;

La libération conditionnelle ne� Meurtre.
peut être demandée qu’à l’issue de
la période de sûreté ;
� Une demande de grâce est tou-
jours possible.
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Cas d’application Régime

Royaume-Uni � Peine à perpétuité obligatoire � Aucune commutation en une
(Angleterre) (pas d’exception) : peine d’emprisonnement à temps ;

en cas de meurtre ; � Mais chaque prisonnier est
= une sorte de période de sûreté ; incarcéré durant une période fixée
� Peine à perpétuité automatique : (« tariff ») ;
crimes sexuels ou abus avec violen- A la fin de la période fixée, le
ces (en cas de 2e condamnation) ; « Parole Board » décide, en fonc-

tion de la dangerosité du prison-� Peine à perpétuité discrétion-
nier, de son maintien ou non ennaire :
prison. Un tribunal du Parole— tentative de meurtre ;
Board se réunit tous les deux ans— homicide involontaire ;
(au moins) pour reconsidération de— viol ;
la dangerosité— vol ;

— incendie criminel ;
— mise en danger criminelle de la
vie d’autrui ;
— cambriolage aggravé ;
— enlèvement ;
— crime d’inceste ;
— rapports sexuels avec des
mineurs de moins de 13 ans ;
— infanticide ;
— détention de drogue ;
— avortement illégal ;
— falsification d’acte de nais-
sance, de décès ou de mariage.

Russie Infractions particulièrement graves La peine à perpétuité est une peine
constituant des atteintes à la vie : alternative à la peine de mort.
— meurtre avec circonstances
aggravantes ;
— atteinte à la vie d’un responsa-
ble politique ou social ;
— atteinte à la vie d’un magistrat ;
— atteinte à la vie d’un collabora-
teur d’un organe de protection du
droit (institutions chargées de faire
respecter la loi) ;
— génocide.

Slovénie La peine à perpétuité n’existe plus
depuis 1945.

Suède � Enlèvement (Ch. 4, Sec. 1,1 � La peine à perpétuité peut être
P.C.) ; commuée en une peine d’empri-
� « Gross arson » (incendie crimi- sonnement à temps ;
nel) (Ch. 13, Sec. 2) ; � Dans ce cas, une mesure de par-
� Meurtre (Ch. 3, Sec. 1 P.C.). don peut intervenir (décision gou-

vernementale).

Suisse � La peine à perpétuité doit être � Pendant la première phase de
expressément prévue par la loi : l’exécution, le détenu est mis en
— assassinat (art. 112 C.C.) ; cellule ;
— prise d’otage (art. 185 § 3 — la direction de l’établissement
C.C.) ; peut y renoncer eu égard à l’état
— atteinte à l’indépendance de la physique ou mental du détenu ;
Confédération (art. 266 § 2 §§ 2) ;
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Cas d’application Régime

— elle peut aussi le replacer plus
tard en cellule, si son état ou le
but de l’exécution l’exige ;
� S’il s’est bien comporté dans
l’établissement :
— le détenu qui aura subi au
moins dix ans (en cas de réclusion
à vie), pourra être transféré dans
un établissement ou une section
d’établissement où il jouira de plus
de liberté ;
— il pourra aussi être occupé hors
de l’établissement ;
— ces allégements peuvent être
accordés à d’autres détenus si leur
état l’exige ;
� Les cantons fixent les condi-
tions et l’étendue des allégements
qui pourront être accordés progres-
sivement au détenu (art. 37 C.P.).
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Tableau no 4 : La tentative

Répression Peine encourue

Allemagne � En matière criminelle : toujours � Peine est la même que celle
punissable ; encourue pour l’infraction

consommée ;� En matière délictuelle : punissa-
ble lorsque la norme pénale le pré- � Atténuation facultative, légale
voit expressément. selon § 23 al. 2 C.P. en relation

avec § 49 al. 1 C.P. ;
� Atténuation légale de la peine
(§ 49 al. 1 C.P.) :
— pour la réclusion criminelle à
perpétuité : 3 à 15 ans ;
— pour les peines privatives de
liberté à temps :
* maximum réduit de 3/4 ;
* minimum :
- peine minimale de 5 à 10 ans :
2 ans ;
- peine de 2 à 3 ans : 6 mois ;
- peine de 1 an : 3 mois ;
- autres cas : 3 mois ;
� Tentative d’incitation au crime :
Adoucissement légal, obligatoire
de la peine (§ 30 al. 1 phrase 2 C.P.
en relation avec § 49 al. 1 C.P.)
� Tentative caractérisée :
— atténuation judiciaire (§ 49 al.
2 C.P.) :
* maximum est le même ;
* minimum : marge d’apprécia-
tion du juge (simple faculté) ;
— possibilité de renoncer à la
peine
� Délits d’entreprise matériels :
même peine que celle encourue
pour l’infraction consommée.

Belgique � En matière criminelle : toujours � En matière criminelle :
punissable ; la peine est celle immédiatement

inférieure à celle du crime achevé,� En matière délictuelle : punissa-
conformément aux articles 80 etble lorsque la loi le prévoit ;
81 C.P. ;� En matière contraventionnelle :
� En matière délictuelle :— principe : pas de tentative
pas de règle générale en matièrepunissable ;
de peine encourue ;— exception : des lois particulières

rendent la tentative de contraven- � En matière contraventionnelle :
tion punissable. lorsque la tentative est punissable,

le régime applicable correspond à
celui de la tentative de délit.

Espagne En matière délictuelle : punissable � Pas de règle spéciale en fonc-
tion du type d’infraction ;
� Règle générale : atténuation de
la peine en dessous du minimum
prévu (art. 62 C.P.) ;
� Atténuation variable en fonc-
tion :



HARMONISATION DES SANCTIONS PÉNALES256

Répression Peine encourue

— du degré de réalisation atteint
par la tentative (art. 70 C.P.) :
* tentative inachevée : atténuation
jusqu’à la moitié du minimum
réduit à nouveau de la moitié ;
* tentative achevée : atténuation
jusqu’à la moitié du minimum
encouru ;
— des marges d’appréciation éta-
blies légalement.

Finlande � Punissable : � Atténuation légale de la peine
— il faut qu’une disposition spé- (Ch. 4 § 1 C.P.) :
ciale, dans la partie spéciale du — maximum encouru descend au
code pénal, prévoit la répression de 3/4 de la peine principale maxi-
la tentative male encourue (9 ans d’emprison-
— les règles applicables à la tenta- nement, 12 ans en cas de pluralité
tive de crime se trouvent dans la d’infractions) ;
partie générale du code pénal — en cas d’emprisonnement à

vie : la condamnation au titre de� Tentative de crime punissable si
la tentative conduit à une réductionle dommage causé est une condition
de l’échelle des peines (2 à 12 anspréalable de l’infraction.
d’emprisonnement) ;
� Réduction exclue : si la tenta-
tive correspond à l’infraction
consommée.

France � En matière criminelle : toujours La peine est la même que celle
punissable ; encourue pour l’infraction

consommée.� En matière délictuelle : punissa-
ble lorsque la loi le prévoit ;
� En matière contraventionnelle :
jamais punissable.

Grèce � En matière criminelle ou délic- � Principe de la « peine miti-
tuelle : punissable ; gée » ;

� Exception :� En matière contraventionnelle :
— la Cour peut décider d’appli-non punissable.
quer la peine encourue pour l’in-
fraction consommée ;
— la Cour peut y renoncer si la
sanction encourue est un empri-
sonnement inférieur à 3 mois (art.
42 § 3 P.C.).

Italie � En matière délictuelle : punissa- � Art. 56 C.P. :
ble ; � Si le délit consommé est puni

de la réclusion à perpétuité :� En matière contraventionnelle :
peine de réclusion de 12 à 24 ans ;non punissable.
� Si le délit consommé est puni
d’une peine de réclusion et/ou
d’une peine d’amende :
Peine atténuée d’1/3 à 2/3 :
— minimum encouru est diminué
jusqu’au 2/3 (ex. : de 3 ans à
1 an) ;
— maximum encouru est diminué
à partir d’1/3 (ex. : de 9 ans à
6 ans).



CONSTAT : SYNTHÈSE THÉMATIQUE 257

Répression Peine encourue

Pays-Bas � Tentative punissable pour les � Peine principale maximale est
infractions criminelles ; réduite d’1/3 ;
� Pas de tentative punissable � Peines supplémentaires sont
pour : identiques à celles prévues pour
— les infractions mineures ; l’infraction consommée.
— les crimes résultant d’un duel ;
— les « abus physiques ».

Pologne � Tentative de crime ou de délit : � Tentative est punie dans les
toujours punissable limites de la peine prévue pour

l’infraction consommée : pouvoir� Néanmoins, la personne qui
discrétionnaire du juge ;renonce volontairement à l’acte ou

prévient les conséquences de son � Pas de règles spéciales en fonc-
acte ne sera pas poursuivie au titre tion du type d’infraction tentée.
de la tentative.

Royaume-Uni Punissable. � Peine est celle encourue pour
(Angleterre) l’infraction consommée ;

� En pratique, peine moins
sévère : discrétion du juge limitée
par les décisions de Cour d’appel.

Russie Punissable. � L’auteur d’une tentative d’in-
fraction encourt la peine prévue
pour l’infraction consommée : pas
de marge d’appréciation du juge ;
� Pas de règles spéciales quant
aux peines prévues pour la tenta-
tive.

Slovénie Tentative punissable : � Peine est celle encourue pour
— pour les infractions encourant l’infraction consommée ;
une peine d’emprisonnement = � Atténuation possible de la
ou > 3 ans ; peine.
— pour d’autres infractions lors-
que la loi le prévoit.

Suède Punissable. Peine encourue est :
— au plus, le maximum légal de
la peine encourue pour le crime
consommé ;
— au moins, 2 ans d’emprisonne-
ment.

Suisse Tentative de crime ou de délit : � Exemption de toute peine pour
punissable ; la tentative en cas de désistement
En cas de contravention, la punition volontaire (art. 21 § 2 C.P.) ;
doit être expressément prévue par � Si le juge estime que la peine
la loi (art. 104 C.P.) ; doit être atténuée, il prononcera :
� Délit manqué : — au lieu de la réclusion à vie :
La peine pourra être atténuée (art. la réclusion de 10 ans au moins ;
65) à l’égard de celui qui aura pour- — au lieu de la réclusion au mini-
suivi jusqu’au bout son activité mum spécialement déterminé : la
coupable, mais sans atteindre le réclusion ;
résultat nécessaire pour que le — au lieu de la réclusion : l’em-
crime ou le délit soit consommé prisonnement de 6 mois à 5 ans ;
(art. 22 § 1 C.P.) ; — au lieu de l’emprisonnement à
� Désistement : minimum spécialement déter-
La peine pourra être atténuée (art. miné : l’emprisonnement ;
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Répression Peine encourue

— au lieu de l’emprisonnement :65) à l’égard de celui qui aura com-
les arrêts ou l’amende (art. 65mencé l’exécution d’un crime ou
C.P.).d’un délit, sans toutefois poursuivre

jusqu’au bout son activité coupable
(art. 21 § 1 C.P.).
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Tableau no 5 : Les actes préparatoires

Répression Peine encourue

Allemagne � Principe : non punissables ; Peine principale encourue est
réduite de moitié selon § 49 al. 1� Exception : la concertation cri-
C.P.minelle en cas de crime (§ 30 al. 2

C.P.)

Belgique � Pas de règle générale rendant
punissables les actes préparatoires ;
� Donc, application des règles
concernant :
— la participation (préparation,
aide et assistance) ;
— la tentative (s’il y a un commen-
cement d’exécution du crime ou du
délit) ;
� Parfois, il existe des infractions
spécifiques qui rendent punissables
les actes préparatoires ;
Ex. : l’association de malfaiteurs ;
la portée d’une arme interdite.

Espagne � Non punissables
� Punissables pour certaines
infractions : Ex. : terrorisme (art.
575 C.P.)

Finlande � Punissables dans des cas limi- � Propre échelle des peines pré-
tés : vue par des dispositions spécifi-
— génocide ; ques ;
— haute trahison ; Ex. :
— dommages criminels (incendie — génocide : 4 mois à 4 ans
criminel, autre acte de sabotage) ; d’emprisonnement ;
— faux ; — faux : amende ou emprisonne-
— utilisation de moyens de paie- ment jusqu’à 2 ans ;
ment frauduleux ; — moyens de paiement fraudu-
— infractions en matière de stupé- leux : amende ou emprisonnement
fiants. jusqu’à 1 an ;

� Peines moindres que celles pré-
vues pour la tentative ou l’infrac-
tion consommée.

France � Principe : non punissables ; — Mêmes peines que pour l’in-
Il faut un commencement d’exécu- fraction tentée ou consommée
tion (droit pénal général) ; — 10 ans d’emprisonnement si

l’infraction préparée était punie� Exception : droit pénal spécial ;
d’au moins 10 ans d’emprisonne-— infractions formelles ;
ment et 150 000 € d’amende, 5 ansEx. : empoisonnement (art. 221-5
d’emprisonnement si l’infractionC.P.)
préparée était punie de 5 à 10 ans— association de malfaiteurs (art.
d’emprisonnement.450-1 C.P.).

Grèce � Principe : non punissables ; � Peine prévue dans chaque cas
particulier ;� Exception : punissables par dis-

position spéciale de la loi : � Peine moins sévère que celle
— haute trahison (art. 135 P.C.) ; prévue pour l’infraction principale
— trahison contre la Nation (art. ou la tentative.
138 § 2 P.C.) ;
— faux monnayage (art. 211 P.C.).
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Répression Peine encourue

Italie � Non punissables ; � Même peine que celle encourue
pour la tentative� Sauf s’ils sont considérés comme

nécessaires à la réalisation du délit
et démontrent la volonté univoque de
l’auteur d’accomplir le délit ;
Donc, ils doivent être suffisants
pour la réalisation d’un délit tenté.

Pays-Bas Punissables si l’infraction envisa- � Peine principale encourue est
gée est punie d’une peine supé- réduite de moitié ;
rieure à 8 ans. � Les « additional penalties » :

mêmes peines que celles encou-
rues pour l’infraction consommée.

Pologne � Principe : punissables lorsque la � Peine en fonction de chaque cas
loi le prévoit ; particulier :

— préparation des infractions gra-� Exceptions : peu nombreuses
ves contre l’État, l’humanité, laexclusivement les infractions gra-
sécurité publique etc. : peine d’em-ves telles :
prisonnement de 3 ans maximum ;— certains crimes contre la paix et
— Infractions moins graves telles :l’humanité (le génocide) ;
* contrefaçon d’argent : peine— crimes contre l’État (la trahison,
d’emprisonnement comprise entrele coup d’État) ;
3 mois et 5 ans ;— crimes contre la sécurité publi-
* contrefaçon de documents :que ;
peine d’emprisonnement de 2 ans— prise d’otage ;
maximum ;— contrefaçon d’argent et de

documents. � Exemption de peine pour celui
qui volontairement renonce à
l’acte ou prévient les conséquences
de son acte (notamment en cas
d’entente) ;
Dans certains cas : conditions plus
exigeantes (ex. : espionnage) : la
personne doit notifier aux autorités
toutes les circonstances de l’acte.

Royaume-Uni Punissables. � Principe : même peine maximum
(Angleterre) prévue par la loi (s’agissant essen-

tiellement du délit substantif) ;
� En pratique : peine atténuée ;
Les juges suivent les précédents
des Cours d’appel.

Russie � Principe : non punissables � Ne peut excéder la moitié de la
peine maximum prévue par la loi� Exception faite pour :
(art. 66 C.P.).— les infractions graves : agisse-

ments commis volontairement et
par imprudence pour lesquels le
maximum de la peine encourue par
la loi est � à 10 ans de privation
de liberté ;
— les infractions particulièrement
graves : agissements commis
volontairement pour lesquels la loi
prévoit une peine privative de
liberté > à 10 ans ou plus sévère.
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Répression Peine encourue

Slovénie � Principe : non punissables
� Exception : incrimination spé-
ciale de l’acte préparatoire (delic-
tum sui generis)

Suède Punissables. Peine encourue :
— doit être < au maximum
encouru pour l’infraction consom-
mée ;
— peut être < au minimum
encouru pour l’infraction consom-
mée.

Suisse � Principe : non punissables � Peine d’emprisonnement de
5 ans maximum ;� Exceptions :

— meurtre ; � Exemption de peine pour celui
— assassinat ; qui renonce à poursuivre son acti-
— lésions corporelles graves ; vité.
— brigandage ;
— séquestration et enlèvement ;
— prise d’otage ;
— incendie intentionnel ;
— génocide ;
— terrorisme.
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Tableau no 6 : La complicité

Répression Peine encourue

Allemagne Punissable. � Réductionde lapeineencouruepar
l’auteur principal (§ 27 al.2 C.P.) ;
� Deuxième réduction de peine
obligatoire « lorsqu’il manque des
traits personnels particuliers carac-
téristiques de l’auteur principal »
(5§ 28 C.P.).

Belgique Punissable. Réduction de peine :
— s’il s’agit d’un crime : immé-
diatement inférieure (conformé-
ment aux articles 80 et 81 C.P.) ;
— s’il s’agit d’un délit : la peine
ne doit pas être supérieure aux 2/3
de la peine encourue pour l’infrac-
tion consommée.

Espagne � Punissable ; � Peine obligatoirement atténuée
(art. 29 C.P.) ;� Deux formes de complicité :

— complicité nécessaire ; � Atténuation peut descendre jus-
— complicité simple. qu’à la moitié de la peine prévue

pour le délit (art. 62 et 70 C.P.)
� Complexité nécessaire plus
sévèrement punie que la compli-
cité simple

Finlande Punissable. � Peine est la même que celle
encourue par l’auteur principal.

France � Complicité de crime ou de délit Peine est la même que celle encou-
punissable ; rue par l’auteur principal (art. 121-

6 C.P.).� A noter :
— la complicité de tentative est
punissable ;
— la tentative de complicité n’est
pas punissable.

Grèce Est punissable, au titre de la com- Peine atténuée.
plicité, le « simple » complice.

Italie Punissable � Peine est la même que celle
= modèle unitaire de responsabilité. encourue par l’auteur principal

(art. 133 C.P.) ;
� Peine prononcée tient compte
du type de contribution de chacun
des complices à la réalisation de
l’infraction ;
� Quantum de la peine :
— le juge peut individualiser la
peine légale entre son minimum et
son maximum ;
— le juge peut tenir compte du
degré de participation (matérielle
ou morale) à l’infraction et du
degré manifeste d’intention ;
— existence de circonstances atté-
nuantes et aggravantes limitées
aux hypothèses de complicité.



CONSTAT : SYNTHÈSE THÉMATIQUE 263

Répression Peine encourue

Pays-Bas Punissable. � Peine principale maximum
encourue est réduite d’1/3 ;
� « Additional penalties » sont les
mêmes que celles encourues par
l’auteur principal.

Pologne Punissable. � Peine dans les limites des mini-
mum et maximum encourus par
l’auteur principal ;
� A titre exceptionnel, une peine
atténuée peut être prononcée par
la Cour.

Royaume-Uni Punissable. � Peine est la même que celle
(Angleterre) encourue par l’auteur principal ;

� Mais, il existe des règles spéci-
fiques :
— le complice peut bénéficier
d’une immunité, en cas de pour-
suite dans l’intérêt public ;
Ex. : s’il apporte des preuves
contre l’auteur principal ;
— le complice peut aussi se voir
appliquer une peine plus sévère
que celle prononcée à l’encontre
de l’auteur principal ;
� Pouvoir discrétionnaire de la
juridiction de jugement limité par
les décisions de Cours d’appel.

Russie Punissable. Le juge fixe la peine en fonction
du degré de participation.

Slovénie Punissable. Peine est la même que celle encou-
rue pour l’infraction principale.

Suède � Complice par aide ou assistance � Peine prononcée tient compte
est puni ; de l’intention du complice ;
� Sauf « cas insignifiants » � Peine atténuée (Ch. 23 P.C.) :
(« petty cases »). — si le complice a agit par

contrainte, dol, abus ou dépen-
dance ;
— ou si la participation du com-
plice est « mineure ».

Suisse � Punissable en cas d’assistance � En cas de tentative de l’auteur :
intentionnelle à la commission d’un atténuation de peine possible (art.
crime ou d’un délit (art. 25 C.P.) ; 21 ff. C.P.) ;

La loi parle d’une atténuation de� En cas de contravention : la
peine facultative ;punition doit être expressément pré-
En pratique : atténuation obliga-vue par la loi (art. 104 C.P.).
toire ;
� Atténuation possible de la peine
(art. 65 C.P.) ;
Le juge peut varier la peine en
fonction d’éléments subjectif
(intention) et objectif (degré effec-
tif de participation à l’acte) ;
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Répression Peine encourue

� Les relations, qualités et cir-
constances personnelles spéciales
sont des circonstances aggravan-
tes, atténuantes ou excluant la
peine ;
Ces circonstances sont personnel-
les : elles sont propres à l’auteur,
l’instigateur ou le complice (art.
26 C.P.).
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Tableau no 7 : Les autres participants

Dénomination des participants Peine encourue

Allemagne � Sont auteurs d’une infraction : � Auteur indirect et coauteur
— auteur direct ; punis comme auteur de l’infrac-
— auteur indirect ; tion ;
— coauteur ; � Instigateur puni comme l’auteur
� L’instigateur est un participant. en tant que participant ;

� Il existe des règles spécifiques
en fonction du type d’infraction.

Belgique Art. 66 C.P. ; � Le coauteur est puni comme
� Le coauteur est celui qui a l’auteur de l’infraction ;
apporté une aide nécessaire à l’exé- � Acte de participation du provo-
cution de l’infraction ; cateur : aucune réduction de peine.
� Provocateur.

Espagne � Instigateur ; � Même peine que l’auteur ;
� « Collaborateurs nécessaires ». � Certains délits imposent une

unification de toute forme de parti-
cipation à l’infraction ;
Ex. : trafic de drogue ;
� D’autres délits présupposent
une organisation criminelle : tous
les participants sont sanctionnés en
tant qu’auteur ;
= pas de marges spéciales d’appré-
ciation.

Finlande � Coauteur ; � Coauteur : puni comme l’auteur
de l’infraction principale ;� Instigateur.
� Instigateur : puni comme auteur
de l’infraction principale.

France � Coauteur est un des auteurs de Coauteur et instigateur : punis
l’infraction ; comme auteur de l’infraction (art.

121-6 C.P.).� Instigateur est un cas de compli-
cité (art. 127-1 C.P.).

Grèce � Instigateur ; � Instigateur et « complice immé-
diat » : fourchette des peines� « Complice immédiat ».
encourues pour l’infraction
consommée ;
� Le juge peut tenir compte de
la gravité de l’infraction et de la
personnalité du participant.

Italie � Distinction auteur / participant / � Modèle unitaire de responsabi-
instigateur = une distinction déve- lité prévue par la loi ;
loppée par la doctrine. � Le juge peut individualiser la

peine légale entre ses minimum et
maximum, en tenant compte :
— du degré de participation (maté-
rielle ou morale) à l’infraction ;
— et du degré manifeste d’intention.
� Il existe une série de circonstances
atténuantes et aggravantes spécifi-
quement conçues pour les infractions
commises par une pluralité de partici-
pants (art. 112 et 114 C.P.)
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Dénomination des participants Peine encourue

Pays-Bas � Donneur d’ordre ; � Pas d’influence sur la peine
maximale encourue ;� Coauteur ;
� Il existedes dispositions spéciales :� Instigateur.
Encourager, en temps de paix :
— la désertion de militaires :
emprisonnement de 6 mois au plus
ou une amende de 4 500 € ;
— une émeute ou une mutinerie
de soldats ou officiers royaux :
emprisonnement de 6 ans au plus
ou une amende de 11250 €.

Pologne � Coauteur ; � Coauteur : peine atténuée s’il a
tenté de prévenir l’infraction ;� Instigateur.
� Instigateur : peine dans les limi-
tes des minimum et maximum
encourus par l’auteur ;
� Les circonstances excluant,
atténuant ou aggravant la respon-
sabilité sont individuelles ;
— si le coauteur a eu connais-
sance des circonstances s’attachant
à l’auteur principal : elles lui sont
applicables ;
— si le coauteur a eu connais-
sance des circonstances s’attachant
à l’auteur principal mais qu’elles
ne lui sont pas applicables : la
Cour peut prononcer une peine
atténuée exceptionnellement.

Royaume-Uni � Instigateur ; � La peine maximum encourue
(Angleterre) est la même que celle prévue pour� entente délictueuse ;

l’auteur principal ;� Coauteur.
� En pratique : la peine est fonc-
tion du degré de participation ;
Si la participation est minime, la
peine est atténuée.

Russie � Auteur (littéralement, exécu- � Le juge fixe la peine en fonction
tant) ; du degré de participation effective

de chacun ;� Coauteur ;
� Pas de responsabilité pénale :� Organisateur ;
— s’ils ont prévenu l’infraction� Instigateur ; (avertir les organes responsables

� Complice. ou autres moyens) ;
— s’ils ont empêché la commis-
sion de l’infraction ;
� Si ces mesures de prévention
manquent leur effet :
le juge peut en tenir compte lors
de la fixation de la peine (circons-
tances atténuantes).

Slovénie � Instigateur ; � Instigateur : puni comme auteur
de l’infraction ;� Assistant.
� Assistant : puni comme auteur
de l’infraction et atténuation de
peine possible.
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Dénomination des participants Peine encourue

Suède � Conspirateur ; Réduction du minimum de la peine
encourue (Ch. 23 P.C.).� Instigateur :

= celui qui fait commettre l’infrac-
tion par un autre ;
= celui qui aide à la commission de
l’infraction.

Suisse � Instigateur (entendu comme par- � Instigateur (art. 24 C.P.) :
ticipant) ; — celui qui aura, intentionnelle-

ment, décidé autrui à commettre� Coauteur (se distingue du com-
un crime ou un délit, encourt laplice).
peine applicable à l’auteur princi-
pal si l’infraction a été commise ;
— celui qui aura tenté de décider
une personne à commettre un
crime encourt la peine prévue pour
la tentative de l’infraction ;
� Coauteur : puni comme auteur ;
� Les relations, qualités et cir-
constances personnelles spéciales :
ces circonstances aggravantes,
atténuantes ou excluant la peine
sont propres à l’auteur, l’instiga-
teur ou le complice (art. 26 C.P.).
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Tableau no 8 : Les principes généraux et la marge d’appréciation du juge en matière
de prononcé de la peine

Principes relatifs à la motivation Marge d’appréciation du juge /
de la peine par le juge Degré de précision de la loi

Allemagne Obligation formelle de motiver une � Liberté du juge pour certains
peine par le juge (§ 267 al. 3 cas d’atténuation de peine et
phrase 2 C.P.P.). d’aggravations de peine spécifi-

ques ;
� Liberté limitée par la loi qui fixe
les minima et maxima généraux et
spéciaux à chaque infraction.

Belgique Obligation formelle de motiver une � Liberté du juge entre un mini-
peine par le juge (art. 195 Code mum et un maximum légaux pour
d’instruction criminelle). l’individualisation de la peine ;

liberté en présence de circonstan-
ces atténuantes, car permet au juge
de passer au-dessous des minima ;
� Liberté limitée par la loi qui fixe
des excuses atténuantes et des cir-
constances aggravantes obligatoi-
res pour le juge.

Espagne � Obligation générale de motiva- � Liberté du juge entre un mini-
tion (art. 120.3 Constitution) ; mum et un maximum légaux pour
� Obligation légale de motivation l’individualisation de la peine.
de l’individualisation de la peine � Marge d’appréciation prévue à
(art. 66 C.P.). l’art. 66 C.P. rigide.

Finlande Liberté du juge pour certaines cir-
constances atténuantes qui lui per-
mettent de passer outre le mini-
mum légal.

France � Aucune obligation générale de Large marge d’appréciation du
motivation ; juge qui est libre de descendre en
� Obligation de motiver une peine dessous de la peine maximum
d’emprisonnement ferme (art. 132- encourue sans avoir à motiver son
19 C.P.), une peine d’interdiction choix par l’octroi de circonstances
du territoire français (art. 131-30 atténuantes.
C.P.), ou une peine avec sursis lors-
qu’elle est prononcée à l’égard d’un
mineur (art. 2 Ordonnance du
2 févr. 1945).

Grèce La Cour doit donner les raisons de La Cour détermine la sanction par
la peine imposée dans son jugement rapport à la marge fournie par la loi
(art. 79 § 4 C.P.). pour chaque infraction, en tenant

compte du critère général de l’arti-
cle 79 et des critères spéciaux des
articles 80 à 85 du Code pénal.

Italie Obligation formelle de motiver le � Liberté du juge d’appliquer une
montant de la peine à la lumière de peine comprise entre le minimum
critères objectifs et subjectifs (tra- et le maximum légaux ; large
duisant la gravité de l’infraction et marge d’appréciation pour certai-
le penchant du coupable à commet- nes circonstances atténuantes indé-
tre des actes de délinquance — art. finies ;
133 C.P.) . Pour autant, la simple � Liberté limitée par quelques cas
insertion de la mention de la réfé- pour lesquels la loi prévoit une
rence à l’art. 133 suffit à motiver. peine principale fixe ; la loi n’auto-

rise le juge à choisir le type de
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Principes relatifs à la motivation Marge d’appréciation du juge /
de la peine par le juge Degré de précision de la loi

peine applicable que dans quelques
cas ; évaluation de la peine par le
juge qui doit respecter obligatoire-
ment les critères de l’art. 133 C.P. ;
degré de précision de la loi impor-
tant notamment pour les circons-
tances aggravantes et atténuantes.

Pays-Bas Obligation formelle de motiver le Liberté du juge d’imposer une
choix de la peine, sa mesure et ses peine qui se situe entre le mini-
modalités (art. 358-359 C.C.P.). mum général prévu par la loi et le

maximum spécifique prévu par la
loi.

Pologne Obligation formelle de citer les cir- Liberté du juge limitée par la loi
constances qui ont influencé l’ap- au regard des circonstances aggra-
plication d’une peine (art. 424-2 vantes et des atténuations de peine
C.P.P.) — mais seulement si au obligatoires dans certains cas.
moins une des parties demande la
motivation écrite du jugement,
nécessaire pour saisir la cour d’ap-
pel (sinon la cour n’est pas obligée
de fournir une motivation écrite,
seuls des motifs oraux de jugement
lors de sa proclamation).

Royaume-Uni Le législateur fixe dans la plupart
(Angleterre) des cas un taux maximum de peine

mais il appartient aux juges de
fixer le taux précis selon des prin-
cipes fixés par le Parlement et les
juges des Cours d’appel.

Russie Pas d’obligation de motivation. � Large marge d’appréciation du
juge en matière de circonstances
atténuantes ;
� Liberté limitée par la loi concer-
nant les circonstances aggravantes
définies de façon exhaustive par la
loi.

Slovénie Obligation formelle de motiver la Assez large marge d’appréciation
peine par le juge (art. 364 par. 8 du juge, limitée par le minimum
C.P.P.) et le maximum légal et par d’autres

règles de la fixation de la peine.

Suède Liberté du juge dans le choix de
la sanction dans les limites des
minima et maxima légaux, et en
tenant compte de la penal value.

Suisse Obligation pour le tribunal d’indi- Marge d’appréciation du juge dans
quer les principales raisons qui la fixation de la peine limitée, par
l’ont conduit à opter pour la quotité un projet de loi, par un certain
de la peine qu’il a prononcée (projet nombre d’indications injonctives
de loi : art. 50 C.P.). sur la fixation de la peine appro-

priée dont l’inobservation consti-
tuerait une violation du droit fédé-
ral (art. 47 du projet de loi).
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Tableau no 9 : Les peines minimales et maximales ainsi que des exemples de fourchettes
de peines

Les peines minimales Les peines maximales Exemples de fourchettes de peines 1

Allemagne � Minima généraux : � Maxima généraux : � Cybercriminalité : pas d’incrimina-
peine privative de liberté peine privative de liberté tion générale du hacking.
(1 mois), jour-amende (perpétuité absolue et si � Terrorisme : prise d’otage — peine
(1 €) ; elle est à temps, 15 ans), privative de liberté minimum de 5 ans
� Outre ces minima jour-amende (5 000 €) ; (§ 239b C.P.).
généraux, la loi fixe pour � Outre ces maxima � Environnement : pollution de l’eau
certaines infractions un généraux, la loi fixe pour §§ 324 C.P. (peine de 5 ans maximum
minimum, voire une certaines infractions un si faute intentionnelle).
peine fixe (la perpétuité maximum, voire une
absolue). peine fixe (la perpétuité

absolue).

Belgique � Minima spéciaux : est � Maxima spéciaux : est � Cybercriminalité : hacking — empri-
fixée pour chaque infrac- fixée pour chaque infrac- sonnement de 3 mois à 1 an et/ou d’une
tion une peine minimale tion une peine maximale amende de 130 à 100 000 € (art. 550 bis
en deçà de laquelle le au-delà de laquelle le § 1 C.P.)
juge ne peut descendre ; juge ne peut aller. � Terrorisme : prise d’otage — réclu-
� Minima généraux : sion de 20 à 30 ans (art. 347 bis C.P.).
selon la nature de l’in- � Environnement : protection de la
fraction (voir les tableaux mer (amende de 5 000 000 € maximum
1 et 2) et surtout en cas (art. 49 loi 20 janv. 1999), protection
de circonstances atté- des eaux de surface contre la pollution
nuantes : (emprisonnement de 8 jours à 6 mois
crimes (amende, 130 € au et/ou une amende de 130 à 25 000 €

moins), (art. 41 loi 26 mars 1971).
réclusion à perpétuité
(3 ans),
réclusion de 20 à 30 ans
(3 ans),
réclusion de 15 à 20 ans
(1 an),
réclusion de 10 à 15 ans
(6 mois),
réclusion de 5 à 10 ans
(1 mois), délits (empri-
sonnement (1 jour),
amende (5 € comme pour
les contraventions).

Espagne � Minima généraux : � Maxima généraux : � Cybercriminalité : pas de délit de
peines privatives de peine privative de hacking.
liberté (prison 6 mois), liberté (30 ans), peine � Terrorisme : prise d’otage en lien
arrestation de week-end d’amende (2 ans maxi- avec le terrorisme (art. 572, 3o C.P.) -
(36 h), peine d’amende mum, 51 €/jour). privation de liberté de 10 à 15 ans.
(5 jours minimum, � Environnement : pollution de l’eau
1,2 €/jour). (art. 365 C.P.) : privation de liberté de

2 à 6 ans.

1 Sont prises en considération les incriminations du hacking, de la prise d’otages en
matière de terrorisme et de la pollution de l’eau.
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Les peines minimales Les peines maximales Exemples de fourchettes de peines 11

Finlande � Minima généraux : � Maxima généraux : � Cybercriminalité : hacking —
peine privative de liberté peine privative de liberté amende (jours-amende) ou emprisonne-
(14 jours) ; (perpétuité et si elle est à ment de 14 jours à 1 an (Ch. 38 art. 8
� Minima spéciaux : est temps, 12 ans) ; en cas de C.P.).
fixé un taux minimum récidive, 15 ans ; jours- � Terrorisme : prise d’otage — empri-
pour chaque infraction. amende (120 unités, ou sonnement de 1 à 14 ans (Ch. 25 art. 4

en cas d’infractions mul- C.P.).
tiples, 240 unités). � Environnement : détérioration de
� Maxima spéciaux : est l’environnement — jours-amende ou
fixé un taux maximum emprisonnement de 14 jours à 2 ans ;
pour chaque infraction si aggravé, emprisonnement de 4 mois
qui ne pourra jamais être à 6 ans (Ch. 48 art. 1 & 2 C.P.).
dépassé par le juge.

France � Seul est fixé le maxi- � Maxima généraux : � Maxima spéciaux : la peine encourue
mum de la peine au-des- crimes (perpétuité et si la pour chaque infraction comporte un
sous duquel le juge peut peine est à temps, taux maximum au-delà duquel le juge
descendre librement, sauf 30 ans), délits (10 ans), ne peut aller.
certaines limites (peines contraventions � Cybercriminalité : accès illégal aux
d’amende, 1 € ; peines (1 500 €) ; systèmes automatisés de traitement des
correctionnelles, 1 jour données (peine maximum 1 an et
de prison ; peines crimi- 15 000 € d’amende — art. 323-1 C.P.).
nelles, 2 ans si la perpé- � Terrorisme : enlèvement ou séques-
tuité est encourue et 1 an tration (art. 421-3 C.P.) — peine maxi-
si une peine de réclusion mum 30 ans de réclusion criminelle.
à temps est encourue). � Environnement : pollution de l’eau

(peine maximum 2 ans et 18 000 €

d’amende — art. L. 432-2 C. env.).

Grèce � Minima généraux : � Maxima généraux : � Cybercriminalité : la copie, la repro-
peine privative de liberté peine privative de liberté duction, l’utilisation ou la diffusion de
(1 jour), peine d’amende (perpétuité et si elle est à données ou de programmes informati-
(29,34 €) ; temps, 20 ans), peine ques, constitués par des secrets d’État,
� Minima spéciaux : est d’amende (14 673,51 €) ; scientifiques, professionnels ou d’affai-
fixé un taux minimum � Maxima spéciaux : est res, est punissable d’un emprisonne-
pour chaque infraction. fixé un taux maximum ment d’au moins 3 mois (sans excéder

pour chaque infraction. 5 ans) (art. 2 Loi 1805/1988).
� Terrorisme : Enlèvement (art. 322
C.P.) : emprisonnement de 5-20 ans,
sous certaines conditions de 10-20 ans
ou même à vie.
� Environnement : Celui qui cause une
pollution par action ou omission en vio-
lation de dispositions législatives pro-
tectrices est puni d’un emprisonnement
de 3 mois à 2 ans et d’une peine
d’amende. L’emprisonnement mini-
mum est d’1 an en cas de danger de
mort ou de dommages corporels, et de
5 à 10 ans en cas de mort ou de domma-
ges corporels.

Italie � Minima généraux : la � Maxima généraux : la � Cybercriminalité : causer des dom-
reclusione (15 jours), la reclusione (24 ans), la mages aux systèmes automatisés de
multa (5 € sauf disposi- multa (5 164 € sauf dis- traitement des données (« reclusione »
tions spécifiques en positions spécifiques : de 6 mois à trois ans ; en cas de circons-
matière d’amende pro- multa proportionnelle tances aggravantes, de 1 à 4 ans — art.
portionnelle), l’arresto sans maximum), l’ar- 635 bis C.P.) ; accès illégal aux mêmes
(5 jours), l’ammenda resto (3 ans), l’ammenda systèmes, (« reclusione » de 6 mois à
(2 €) ; (1032 €) ; trois ans et « multa » de 51,00 à
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� Minima spéciaux (la � Maxima spéciaux : la 1 032,00 € ; en cas de circonstances
loi précise dans la majo- loi précise dans la majo- aggravantes, (« reclusione » de 1 à
rité des cas pour chaque rité des cas pour chaque 5 ans et « multa » de 309,00 à
infraction le minimum de infraction le maximum de 1 549,00 € — art. 640 ter C.P.) ;
la peine applicable). la peine applicable ; les � Environnement : pollution de l’eau

maxima de certaines pei- (peine maximum 3 ans d’« arresto » et
nes sont parfois dépassés 103.291,00 € de « ammenda » — art.
(ex. séquestration à fin 59 d.lgs. 152/1999) ;
terroriste : 30 ans au lieu � Terrorisme : prise d’otage (« reclu-
de 24 ans). sione » de 25 à 30 ans — art. 289 bis

C.P.).

Pays-Bas � Minima généraux : � Maxima généraux : � Cybercriminalité : hacking (art. 350a
peine privative de liberté peine privative de liberté C.C.) — emprisonnement maximum de
(1 jour), peine d’amende (perpétuité et si elle est à 2 ans et/ou une amende de 4e catégorie
(2 €). temps, 20 ans), peine (11 250 €).

d’amende (450 000 €), � Terrorisme : prise d’otages (art. 282a
service penalty (480 heu- C.P. — emprisonnement maximum de
res), work penalty 15 ans ou amende de 5e catégorie
(240 heures). 45 000 € — en cas de mort, emprison-

nement maximum de 20 ans ou amende
de 5e catégorie 45 000 €).
� Environnement : introduction inten-
tionnelle et illégale de substances dan-
gereuses sur ou dans le sol, dans l’air
ou l’eau (art. 173a C.C.) — emprison-
nement maximum de 15 ans et/ou une
amende de 5e catégorie (45 000 €).

Pologne � Minima généraux : � Maxima généraux : � Cybercriminalité : accès illégal aux
peine privative de peine privative de liberté données informatiques (art. 267-1 C.P.
liberté (1 mois), peine (perpétuité et si elle est à — peine d’amende, de restriction de
d’amende (10 jours- temps, 25 ans), peine liberté ou privation de liberté de 2 ans
amende dont le montant d’amende (360 jours- au maximum).
est entre 2,5 et 525 €). amende dont le montant � Terrorisme : par exemple enlève-

est entre 2,5 et 525 €). ment ou séquestration d’un navire (art.
166 C.P. — privation de liberté pour
2 à 12 ans, si des circonstances aggra-
vantes comme la mort d’une personne
— privation de liberté de 5 ans au mini-
mum ou de 25 ans), privation de liberté
d’une personne physique (art. 189
C.P.).
� Environnement : destruction de la
flore ou faune par pollution d’eau —
art. 181-1 C.P. (privation de liberté
entre 3 mois et 5 ans si faute intention-
nelle)

Royaume- Il existe quelques minima � Maxima généraux : � Cybercriminalité : hacking (Compu-
Uni en cas de récidive. peine privative de liberté ter Misuse Act 1990 section 3 — ex. :

(Angle- (perpétuité, peine fixe Maxwell-King (2001) : peine commu-
terre) prévue par la loi pour nautaire ou amende ; Lindesay (2002) :

meurtre) (les peines 9 mois d’emprisonnement).
maximales sont très rare- � Terrorisme : prise d’otages pour des
ment imposées). raisons politiques. Ex. : Bavak (1985) :

10 et 14 ans d’emprisonnement pour
chaque condamné ; Maya et Bhatti
(1985) : 18,15 et 12 ans d’emprisonne-
ment.
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� Environnement : pol-
lution de l’eau (Offences
under Water Resources
Act 1991 — section 85).
Ex. : Milford Haven Port
Authority (2000) :
750 000 £.

Russie � Peine privative de � Peine de mort ; � Cybercriminalité : accès illégal aux
liberté : placement en � Peine privative de données informatiques (amende de 200
détention (6 mois) ; liberté : privations de à 500 � salaire minimum ou travaux
� Peine d’amende liberté (perpétuité et si correctifs 6 mois à 1 an ou privation de
(25 � salaire minimum). elle est à temps, 20 ans) ; liberté de 2 ans).

� Peine d’amende � Terrorisme : prise d’otage en lien
(1000 � salaire mini- avec le terrorisme (art. 206 C.P. — pri-
mum). vation de liberté pour 8 à 20 ans).

� Environnement : pollution de l’eau
— art. 250 C.P. (amende de 100 à
200 � salaire minimum ou privation de
certaines fonctions pour 5 ans ou tra-
vaux correctifs d’1 an ou placement en
détention 3 mois).

Slovénie Minima généraux : � Maxima généraux : � Cybercriminalité : Accès illégal à
— peine d’emprisonne- — peine d’emprisonne- une base de données protégées d’un
ment pour 15 jours ; ment de 15 ans ; système informatique art. 225 C.P. :
— peine d’amende de — peine d’amende de l’emprisonnement de 2 ans au plus ;
5 sommes quotidiennes 360 sommes quotidien- � Terrorisme : plusieurs infractions,
(selon principe des som- nes (selon principe des par exemple Prise d’otages (art. 390
mes quotidiennes) ou sommes quotidiennes) ou C.P. : l’emprisonnement de 1 an à
30 000 tolars (selon prin- 3 000 000 tolars (selon 15 ans) ;
cipe de la somme fixée). principe de la somme � Environnement : pollution d’eau

fixée) ; potable (art. 337 C.P. — l’emprisonne-
� Maxima exception- ment de 3 ans au plus).
nels :
— peine d’emprisonne-
ment de 30 ans ;
— peine d’amende de
1 500 sommes quoti-
diennes (selon principe
des sommes quotidien-
nes) ou 9 000 000 tolars
(selon principe de la
somme fixée).

Suède � Minima généraux : � Maxima généraux :
emprisonnement emprisonnement (perpé-
(14 jours), amende tuité et s’il est à temps,
(30 jours-amendes, 18 ans), amende
30 Swedish crowns par (150 jours-amendes,
jour, sauf exceptions). 1 000 Swedish crowns

par jour).
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Suisse � Minima généraux : � Maxima généraux : � Cybercriminalité : accès indu à un
peine privative de liberté peine privative de liberté système informatique (art. 143 bis C.P.
(3 jours). (perpétuité et si elle est — emprisonnement de 3 jours à 3 ans

à temps, 20 ans) ; peine ou amende).
d’amende (40 000 F). � Terrorisme : séquestration et enlève-

ment (art. 185 C.P. — réclusion de 1
à 20 ans).
� Environnement : contamination
d’eau potable (art. 234 C.P. — 5 ans de
réclusion au plus et d’1 mois au moins).
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Tableau no 10 : Les atténuations de peine 2

Atténuations de peine générales Atténuations de peine spécifi-
ques

Allemagne � Cas d’atténuation de peine en
fonction du type d’infraction par
le législateur pour les cas les moins
graves.
� Si la loi le prévoit :
� Cas d’atténuation de peine
générale selon le § 49 al. 1 StGB :
fourchettes déterminées d’après
des règles spécifiques (voir tab. 4).
� Cas d’atténuation de peine
selon appréciation du juge (jusqu’à
la peine minimale) (§ 49 al. 2
StGB).

Belgique � Circonstances atténuantes pré- Excuses atténuantes prévues par la
vues pour toutes les infractions ; loi pour certaines infractions et
� Appréciation souveraine par le obligatoires pour le juge.
juge des éléments pouvant être rete-
nus à ce titre ;
� Permettent au juge de descendre
en dessous des minima ;
� Si admises, interdiction d’impo-
ser la peine maximale.

Espagne Circonstances atténuantes prévues Circonstances spécifiques à cer-
pour toutes les infractions (art. 21 tains délits qui diminuent la
C.P.). fourchette des peines (art. 66 C.P.)

(exemple en matière de terrorisme,
art. 572.2 C.P., environnementale,
art. 326 C.P.).

Finlande � Liste non limitative de circons- Dans des circonstances exception-
tances atténuantes (Ch. 6 § 3 C.P.) ; nelles, le juge a le pouvoir de pro-
� Cas autres d’atténuation de la noncer une peine inférieure au
peine qui permettent au juge de pas- minimum (Ch. 3 Section 5(2)
ser outre la peine minimum (ex. C.P.).
minorité du délinquant).

France � Suppression des circonstances Causes légales spéciales de dimi-
atténuantes dans le nouveau C.P. nution de peine propres à telle ou
(1994) ; telle infraction.
� Cause légale de diminution de
peine générale applicable au
mineur délinquant.

Grèce Circonstances atténuantes générales Circonstances atténuantes propres
(liste — art. 84 C.P.). à certaines infractions.

2 En droit pénal de fond et en procédure.
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Atténuations de peine générales Atténuations de peine spécifi-
ques

Italie � Circonstances atténuantes géné- Par rapport à certaines infractions,
rales explicitement prévues par la des circonstances atténuantes spé-
loi : chaque circonstance permet- cifiques sont prévues par la loi,
tant de baisser le minimum de la permettant au juge d’infliger une
peine jusqu’à un tiers (par ex., de peine inférieure au minimum légal
3 ans jusqu’à 2 ans : art. 61 et 112 (par ex., art. 625 bis C.P.).
C.P.) ; Chaque circonstance atténuante
� Circonstances atténuantes géné- spécifique à effet commun permet
rales non précisées par le législa- une baisse de la peine jusqu’à un
teur : elles sont librement indivi- tiers.
dualisées par le juge et permettent Chaque circonstance atténuante
de baisser le minimum de la peine spécifique à effet spécial entraîne
une seule fois dans la limite d’un une diminution de la peine supé-
tiers (par ex., de 3 ans jusqu’à rieure à un tiers (art. 63.3 C.P.),
2 ans : art. 61 bis C.P.). ou bien entraîne l’application

d’une peine d’un type différent
(par ex., amende au lieu de déten-
tion) de celle prévue pour l’infrac-
tion en l’absence de cette circons-
tance.

Pays-Bas Une seule circonstance atténuante Des circonstances atténuantes spé-
générale relative à la minorité du cifiques sont prévues par la loi
délinquant. pour certaines infractions.

Pologne Liste générale non limitative des � Atténuation de peine facultative
circonstances à prendre en considé- dans des cas spécifiques prévus par
ration lors de l’application d’une la loi et dans le cas d’un mineur
peine négative et positive (art. 53- délinquant (art. 60 § 1 & § 2 C.P.) ;
2 C.P.) et la médiation — en tant � Atténuation de peine obligatoire
qu’une circonstance positive (art. dans des cas spécifiques prévus par
53-3 C.P.). la loi (art. 60 § 3 et § 44 C.P.) ;

� Ces atténuations permettent au
juge de descendre en dessous du
minimum légal selon les règles
spécifiques (par exemple si l’in-
fraction est un crime, la peine
appliquée est égale à au moins 1/3
du minimum légal).

Royaume-Uni � Circonstances atténuantes générales obligatoires (en cas d’assistance
(Angleterre) à la police (jurisprudence) et de plaidoyer de culpabilité précoce (Powers

of the Criminal Courts (Sentencing) Act 2000) ;
� Circonstances atténuantes à l’appréciation du juge suivant la jurispru-
dence de la Cour d’appel.

Russie Liste générale non limitative de cir- � Des circonstances atténuantes
constances atténuantes (art. 61 supplémentaires pourront être pri-
C.P.). ses en compte lors de la fixation

de la peine par le juge (art. 61
C.P.) ;
� Le juge peut également tenir
compte d’autres circonstances
réduisant le danger social de l’in-
fraction commise : large marge
d’appréciation du juge.
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Atténuations de peine générales Atténuations de peine spécifi-
ques

Slovénie � Liste non limitative de circons- Atténuation de la peine au-dessous
tances susceptibles de rendre la du minimum légal si prévue par
peine moins sévère (art. 41(2) C.P.). la loi ou si le juge établit des cir-

constances particulières (art. 42 et
43 C.P.).

Suède Liste générale de circonstances Cas spécifiques d’atténuation de la
atténuantes (Sect. 3, Ch. 29 C.P.) ; peine.
� Liste de cas d’Equity mitigation
(Ch. 29 C.P.).

Suisse � Liste légale des circonstances
atténuantes (art. 64-65 C.P.). Atté-
nuation libre de la peine par le juge
qui ne sera lié ni par le genre, ni
par le minimum de la peine prévue
par le crime ou le délit (art. 66
C.P.).



HARMONISATION DES SANCTIONS PÉNALES278

Tableau no 11 : Les aggravations de peine

Aggravations de peine générales Aggravations de peine spécifiques

Allemagne � Récidive (§ 46 al. 2 � Circonstances aggravantes propres à
StGB) ; chaque infraction ;
� Prise en compte des � Dans certains cas, des fourchettes de
condamnations étrangè- peines aggravées :
res inscrites au casier — dans lesdits délits de qualification ;
judiciaire (§ 54 s. StGB) — dans lesdits exemples-types ;

— dans les cas des motifs innommés.

Belgique � Récidive (art. 53-57 � Circonstances prévues spécialement
C.P.) ; pour certaines infractions par la loi ;
� Absence de prise en � Aggravent dans la plupart des cas
compte des condamna- les peines minimale et maximale ;
tions étrangères pour le � Obligation pour le juge d’en tenir
calcul de la récidive. compte.

Espagne � Liste des circonstan- � Récidive (art. 22.8a Circonstances spécifiques prévues par
ces aggravantes (art. 22 V.C.P.) la loi qui permettent dans certains cas
C.P.) que le juge doit � Prise en compte des de dépasser la peine maximum.
prendre en compte néces- condamnations étrangè-
sairement. res dans le calcul de la
� Le cumul de plusieurs récidive non prévue par
circonstances obligeant le le C.P. mais ne l’em-
juge à prononcer une pêche pas.
peine dans sa moitié
supérieure.

Finlande Liste de circonstances � Récidive (Ch. 6 art. 2 Liste précise par la loi des aggravations
aggravantes (Ch.6 § 2 C.P.) ; des peines, propres à certaines infrac-
C.P.) ; aucune ne permet � Prise en compte des tions.
au juge de prononcer une décisions pénales étran-
peine supérieure au maxi- gères comme facteur
mum. aggravant (Ch. 6 art. 24

C.P.).

France � Récidive (art. 132-8 Circonstances aggravantes définies par
C.P.) ; la loi particulières à chaque infraction
� Absence de prise en augmentant la peine maximale encou-
compte d’une condamna- rue, mais le juge conserve son pouvoir
tion étrangère dans le cal- d’appréciation.
cul de la récidive.

Grèce Cas de circonstances � Récidive (art. 88, 89, Aggravations propres à certaines infrac-
aggravantes générales 412 C.P.). tions (par ex. selon le résultat prévu par
(art. 80-81 C.P.). � Prise en compte des la loi).

condamnations étrangè-
res en cas de récidive
habituelle (répétition de
plus de 3 fois) d’actes
incriminés par la loi grec-
que (art. 90 § 2 C.P.).
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Aggravations de peine générales Aggravations de peine spécifiques

Italie Circonstances aggravan- � Récidive (art. 99 C.P.) Par rapport à certaines infractions, des
tes générales explicite- � Prise en compte d’une circonstances aggravantes spécifiques
ment prévues par la loi : condamnation étrangère sont prévues par la loi, permettant au
chaque circonstance per- pour la récidive et pour juge d’infliger une peine supérieure au
mettant d’augmenter la les instituts prévus aux maximum légal (par ex., art. 625 C.P.).
peine jusqu’à un tiers de art. 102 s. C.P. (art. 12 Chaque circonstance aggravante spéci-
son maximum (par ex., C.P.) fique à effet commun permet une aug-
de 3 ans jusqu’à 4 ans : mentation de la peine jusqu’à un tiers.
art. 62 et 114 C.P.). Chaque circonstance aggravante spéci-

fique à effet spécial entraîne une aug-
mentation de la peine supérieure à un
tiers (art. 63.3 C.P.), ou bien entraîne
l’application d’une peine d’un type dif-
férent (par ex., détention au lieu de
l’amende) de celle prévue pour l’infrac-
tion en l’absence de cette circonstance.

Pays-Bas Circonstances aggravan- � Récidive (Titre 31, Circonstances aggravantes spéciales à
tes générales (lorsqu’un Livre 2 C.P.). certaines infractions prévues par la loi
un agent public use de � Prise en compte des permettant de prononcer une peine plus
son pouvoir, de ses condamnations étrangè- sévère (de changer de type de peine).
moyens professionnels res pour le calcul de la
pour commettre une récidive.
infraction, ou dans ce but,
et viole son devoir pro-
fessionnel (art. 44 C.P.),
récidive, pluralité d’in-
fractions) permettant
d’augmenter la peine.

Pologne Circonstances aggravan- � Récidive (art. 64 C.P.)
tes prévues explicitement � Prise en compte des
par la loi tenant à la per- décisions pénales étran-
manence de la commis- gères pour retenir la réci-
sion des infractions dive.
comme source de revenu,
à la participation à une
association de malfai-
teurs, et à la commission
d’une infraction en
groupe organisé (art. 65
C.P.).

Royaume- Plusieurs circonstances � Principe du progres- Circonstances aggravantes définies par
Uni aggravantes de peine sive loss of mitigation. la loi particulières à chaque infraction

(Angle- générales, notamment en augmentant la peine maximale encou-
terre) cas d’infraction commise rue, mais le juge conserve son pouvoir

par le libéré sous caution, d’appréciation.
en cas de motivation
raciale, de victime vulné-
rable, d’abus de
confiance, etc.

Russie Liste générale exhaustive � Récidive (art. 63
de circonstances aggra- C.P.) ;
vantes (art. 63 C.P.) per- � Prise en compte des
mettant au juge d’appli- jugements étrangers non
quer le maximum de la prévue.
peine encourue.
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Aggravations de peine générales Aggravations de peine spécifiques

Slovénie � Liste non limitative de � Récidive (art. 41 � Dispositions spéciales propres à cer-
circonstances aggravan- C.P.) ; taines infractions à cause de circonstan-
tes (art. 41, § 2 C.P.) ; � Multirécidive (art. 46 ces aggravantes ;
� Possibilité de pronon- C.P.) ; � Prévoient des fourchettes de peines
cer une peine plus sévère � Possibilité de la prise aggravées.
que prescrite en cas de en compte des condam-
multirécidive (art. 46 nations étrangères.
C.P.).

Suède Liste générale de circons- Récidive (Sect. 4, Ch. 29
tances aggravantes C.P.).
(Sect. 2, Ch. 29 C.P.).

Suisse � Récidive (art. 67 C.P.) Circonstances aggravantes spéciales à
� Prise en compte des certaines infractions prévues par la loi
condamnations étrangè- augmentant la fourchette des peines
res (art. 67 C.P.). encourues et/ou permettant au juge de

prononcer une peine plus sévère (ex.
en matière de terrorisme, voir les art.
185 al. 2 et 3 C.P.).
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Tableau no 12 : La libération anticipée, dénomination, réglementation et finalités

Dénomination et Réglementation Finalités explicites ou implicites

Allemagne Sursis avec mise à l’épreuve de la Les buts préventifs de la peine sont
peine restant à subir (§ 57 et 57a. atteints/ prévention de la récidive.
C.P.)

Belgique Libération conditionnelle (lois 5 et Stimuler la bonne conduite de
18 mars 1998) l’emprisonné.

Espagne Liberté conditionnelle (art. 90 C.P., La finalité n’est pas explicite dans
Règlement carcéral, Décret Réal, la loi. La finalité implicite est de
Loi générale pénitentiaire) favoriser la réinsertion sociale des

condamnés.

Finlande Conditional release (Ch. 2 art. 13 Aucune finalité explicite. Finalités
C.P.) implicites : resocialisation du

condamné, stimuler sa bonne
conduite, servir les principes de la
justice tels la prévention générale.

France Libération conditionnelle (art. 729 Réinsertion des condamnés et pré-
à 733-1 et D. 520 à D. 544-5 C.P.P.) vention de la récidive (art. 729

C.P.P.).

Grèce Conditional Release (art. 105 et s. Réintégration sociale du condamné
C.P.) (finalité implicite déduite de l’art.

106 § 1 C.P. : la libération condi-
tionnelle pourra être refusée si la
Cour considère, au regard de la
conduite du condamné en prison,
que la continuation de la détention
est absolument nécessaire pour le
prévenir de la commission de toute
nouvelle infraction. Par consé-
quent, cette mesure peut être
offerte s’il y a un espoir raisonna-
ble que le condamné ne commette
pas de nouvelle infraction mais se
réintègre dans la société).

Italie Libération conditionnelle (art. 176 Resocialisation des détenus.
et 177 C.P.)

Pays-Bas � Early release (art. 15 et 15a. Aucune finalité explicite ou impli-
C.P.) cite.
� Projet de loi substituant une
conditional release à l’early release

Pologne Conditional Release (art. 77, 78, 80 Appliquée si l’attitude et les
C.P. et 159 C. exéc. pén.) valeurs personnelles du détenu,

son mode de vie avant la commis-
sion d’infraction, les circonstances
de la commission, ainsi que le
comportement après la commis-
sion et lors de l’exécution de peine
(les circonstances appelées par la
doctrine « prognose positive de
détenu ») justifient la conviction
que le détenu obéira à la loi, en
particulier ne commettra par de
nouvelle infraction (art. 77-1 C.P.).
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Dénomination et Réglementation Finalités explicites ou implicites

Royaume-Uni Automatic Unconditional Release Concernant l’Automatic Conditio-
(Angleterre) (Criminal Justice Act 1991) (peines nal Release, c’est le principe de

d’emprisonnement de moins de proportionnalité qui justifie son
12 mois) automatisme dans la mesure où

elle concerne les condamnés à une
peine d’emprisonnement de moinsAutomatic Conditional Release de 4 ans.(CJA 1991) (peines d’emprisonne- Concernant les mesures visant desment de moins de 4 ans) condamnés à une peine d’empri-
sonnement de plus de 4 ans, ce

Discretionary Conditional Release sont les finalités de réinsertion des
(CJA 1991) (peines d’emprisonne- condamnés, de prévention de la
ment de plus de 4 ans) récidive et de réduction de la popu-

lation pénitentiaire.

Russie Libération conditionnelle (art. 79 Non formulées. Le juge considère
C.P. et 172 à 179 C. exéc. pén.) que l’amendement du condamné

ne nécessite pas une exécution
totale de la peine.

Slovénie Libération conditionnelle (art. 109 Stimulation de la bonne conduite
C.P., art. 105-107 Loi sur l’exécu- de l’emprisonné et réinsertion
tion des sanctions pénales (LISP) sociale des condamnés (finalités

implicites).

Suède Conditional Release (C.P.)

Suisse Libération conditionnelle (art. 38 Stimuler la bonne conduite du
C.P.) condamné, resocialisation de ce

dernier.
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Tableau no 13 : Les conditions de la libération anticipée

Conditions relatives Conditions relatives Autres conditions
à la peine au condamné

Allema- Peine pri- � 2/3 de la Accord du � Mesure justifiée au regard de la
gne vative de peine exécutés condamné sécurité publique.

liberté. (au moins avec la � En cas de perpétuité, la particulière
2 mois) (sauf cas mesure. gravité de sa culpabilité ne doit pas
exceptionnels où entraîner la poursuite de l’exécution
1/2 de la peine de la peine.
exécutée) ;
� si perpétuité,
15 ans.

Belgique Peine pri- � 1/3 de la Programme Accord du Pas de contre-indication présentant un
vative de peine exécuté de reclasse- condamné risque sérieux pour la société ou fai-
liberté. (au moins ment com- avec les sant raisonnablement obstacle à la

3 mois) ; si réci- prenant sa conditions réinsertion sociale.
diviste, 2/3 de la volonté et particuliè-
peine (au son effort de res.
moins > 6 mois réinsertion
et < 14 ans) ; sociale.
� si perpétuité,
10 ans ; si récidi-
viste, 14 ans.

Espagne Peine pri- 3/4 de la peine Bonne Sans accord Le condamné doit se trouver dans la
vative de exécutés. conduite. du phase d’exécution appelée 3e degré
liberté. condamné. (au sein d’établissements ouverts,

c’est-à-dire en semi-liberté).

Finlande Peine pri- � 1re peine pri- Référence de Une décision de libération condition-
vative de vative de la loi à « la nelle peut être faite en avance ; dans
liberté. liberté ; conduite ce cas, des conditions supplémentai-

� Durée de la durant la res sont imposées.
peine exécutée : détention »,
1/2 de la peine ; « les
si récidivistes, perspectives
2/3 ; si jeunes, d’un salaire
1/3. honnête » et

« vie irré-
prochable ».

France Peine pri- � Durée de la Manifesta- Accord du Si condamnation assortie d’une
vative de peine exécutée tion du condamné période de sûreté de plus de 15 ans,
liberté. égale à la peine condamné avec la libé- il faut avoir été placé en semi-liberté

restant à subir ; d’efforts ration d’1 à 3 ans.
si récidiviste, sérieux de condition-
égale au double réadapta- nelle ainsi
de la peine res- tion sociale. qu’avec les
tant à subir mesures
(maximum d’assistance
15 ans) ; et de
� si perpétuité, contrôle.
15 ans ;
� exception : si
parent d’un
enfant de
− 10 ans, peine
prononcée ou
restant à
subir < 4 ans.



HARMONISATION DES SANCTIONS PÉNALES284

Conditions relatives Conditions relatives Autres conditions
à la peine au condamné

Grèce Peine pri- � 2/5 de la La libération L’accord du
vative de peine exécutés condition- condamné
liberté. (3/5 en cas d’em- nelle pourra n’est pas

prisonnement être refusée obligatoire
temporaire) ; si la Cour (probable-
� si perpétuité, considère, au ment parce
20 ans ; regard de la que c’est
� exceptions : conduite du sous-
condamné de condamné en entendu).
+ 70 ans, 16 ans prison, que la
(avec des règles continua-
de calcul spécifi- tion de la
ques en cas de détention est
condamnations absolument
concurrentes, nécessaire
d’un condamné pour le pré-
de plus de 67 ans venir de la
d’âge et de tra- commission
vail en prison — de toute nou-
art. 105 P.C.) et velle infrac-
condamné avec tion (art. 106
le SIDA (pas de § 1 C.P.).
durée spécifi- Cette mesure
que). est refusée

également
aux condam-
nés pour
haute trahi-
son (art. 105
§ 2 et 106
§ 1 C.P.).

Italie Peine de � 1/2 de la Comporte- Mesures � Dédommagement des préjudices
détention peine exécuté ment apte à d’assistance (sauf si impossibilité démontrée par
de longue (au moins démontrer et de le condamné) ;
durée. 30 mois, et peine avec certi- contrôle � En cas de délits en lien avec le

restant à subir tude son (« libertà crime organisé, collaboration du
pas > 5 ans) ; repentir. vigilata », condamné avec la justice.
� Si perpétuité, art. 320.2
26 ans. C.P.).

Pays- Peine pri- 2/3 si peine à � Droit
Bas vative de exécuter > 1 an ; pour le

liberté. 1/3 (au mini- condamné ;
mum 6 mois) si � Excep-
peine à exécuter tions (art.
< 1 an 15a C.P. —

report de la
mesure en
cas de com-
mission
d’une nou-
velle
infraction
faisant
l’objet
d’une peine
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Conditions relatives Conditions relatives Autres conditions
à la peine au condamné

privative de
liberté, de
mauvaise
conduite
importante
ou de mala-
die men-
tale).

Pologne Peine pri- 1/2 de la peine Prognose Des conditions supplémentaires res-
vative de exécutée (au personnelle trictives peuvent en outre être impo-
liberté. moins 6 mois) ; positive sées dans un cas spécifique par la

2/3 ou 3/4 si (l’attitude et juridiction de jugement.
récidiviste (au valeurs per-
moins 1an) ; si sonnels du
peine privative détenu, son
de 25 ans, mode de vie
15 ans ; si perpé- avant la
tuité, 25 ans. commission

d’infraction,
les circons-
tances de la
commission,
ainsi que le
comporte-
ment après la
commission
et lors de
l’exécution
de la peine à
prendre en
compte).

Royaume Emprison- 1/2 de la peine Automatique
Uni nement exécutée. sans condi-

(Angle- < 12 mois. tions.
terre)

Emprison- 2/3 de la peine Automatique
nement > exécutée. avec condi-
12 mois tions.

et < 4 ans.

Emprison- 1/2 de la peine Automatique
nement > exécutée. avec condi-
4 ans (et tions.

pas à per- Discrétion-
pétuité). naire

(décision du
Parole
Board).
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Conditions relatives Conditions relatives Autres conditions
à la peine au condamné

Russie Peine de � 1/2 de la Bonne
travaux peine exécutée si conduite
correctifs, infraction de fai- attestant que
de res- ble/moyenne l’exécution
triction/- gravité ; 2/3 si totale de la
privation infraction grave ; peine n’est
de liberté, 3/4 si infraction pas néces-
de restric- particulière- saire.
tion/dé- ment grave ;
tention � peine exécu-
militaires. tée minimum de

6 mois ;
� si perpétuité,
25 ans.

Slovénie Peine pri- 1/2 de la peine Efforts « Si l’on peut s’attendre à titre justifié
vative de exécutée (1/3 sérieux de qu’il ne commettra pas de nouveau
liberté. exceptionnelle- réadapta- une infraction ».

ment) ; 3/4 si tion sociale.
peine > 15 ans.

Suède Emprison- 2/3 de la peine Pas de viola- Accord du
nement. exécutée (au tion sérieuse condamné.

moins 1 mois). des condi-
tions de
détention
(sinon report
de la date de
libération
anticipée).

Suisse Réclusion � 2/3 de la Comporte- « Et s’il est à prévoir qu’il se conduira
ou empri- peine exécutés ment bien en liberté ».
sonne- (au moins compatible
ment. 3 mois) ; avec sa libé-

� si perpétuité, ration.
15 ans.
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Tableau no 14 : Les autorités compétentes en matière de libération anticipée

Autorités compétentes Saisine

Allemagne Chambre d’exécution des peines Statue d’office à l’expiration des
(Strafvollstreckungskammer) délais ou sur demande (en cas de
(chambre spéciale du tribunal cor- perpétuité, au plus tard lorsque
rectionnel). 15 ans de peine ont été purgés).

Belgique � Avant les lois des 5 et 18 mars Après une procédure préparatoire
1998, ministre de la Justice ; qui est commencée d’office par la
� Depuis les lois des 5 et 18 mars conférence du personnel de l’éta-
1998, la commission de libération blissement pénitentiaire.
conditionnelle (organe administratif
composé d’un juge du tribunal de
1re instance et de deux assesseurs :
l’un compétent en matière d’exécu-
tion des peines, l’autre en matière
de réinsertion sociale).

Espagne Juge de la Surveillance Péniten-
tiaire.

Finlande Administration pénitentiaire sous le Saisie d’office.
contrôle du ministère de la Justice
(le bureau des sanctions criminel-
les). Pas de contrôle automatique
par les Cours ou d’autres autorités.
Le ministère de la Justice a élaboré
des lignes de conduite à suivre par
les directeurs de prison.

France � Avant la loi du 15 juin 2000, � Saisie d’office (examen auto-
juge de l’application des peines matique par le juge de l’applica-
(compétent pour les condamnés tion des peines chaque année de
dont la durée totale de détention à la situation des condamnés ayant
subir < 5 ans) et ministre de la Jus- vocation au bénéfice de cette
tice (compétent lorsque la durée mesure), par le condamné ou le
totale de détention à subir > 5 ans) ; procureur ;
� Depuis la loi du 15 juin 2000 : � Saisie par le condamné, le pro-
— Juge de l’application des peines cureur ou le juge de l’application
(lorsque la peine prononcée des peines.
� 10 ans ou dont le reliquat
� 3 ans) ;
— Juridiction régionale de la libé-
ration conditionnelle (lorsque la
peine prononcée > 10 ans et dont le
reliquat à subir > 3 ans).

Grèce Misdemeanor Court (tribunal cor- � A la demande du directeur de
rectionnel) siégeant en judicial la prison. S’il considère que les
council. conditions de la libération antici-

pée ne sont pas remplies, il envoie
au procureur un rapport qui propo-
sera en conséquence du judicial
council (art. 110 § 2 C.P.).
� Le condamné atteint du SIDA
doit remplir une demande pour le
judicial council qui ordonnera une
expertise.
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Autorités compétentes Saisine

Italie Tribunal de Surveillance de l’exé- Saisie d’office (examen automati-
cution des peines (autorité judi- que par le Tribunal de Surveil-
ciaire composée de 2 juges profes- lance), par le condamné ou par son
sionnels, et de 2 non professionnels avocat.
nommés par le Conseil Supérieur
de la Magistrature parmi des
experts en psychologie, sociologie,
criminologie, etc. ou professeurs de
sciences criminelles).

Pays-Bas Le Procureur (Public Prosecution)
ou le ministère de la Justice sur
recommandation de ce dernier sont
responsables de la mise en applica-
tion de cette mesure de droit pour
le condamné (art. 553 C.P.).

Pologne Cour pénitentiaire (Penitentiary Saisie par le procureur, le
Court). condamné, son avocat, le directeur

de l’institution pénitentiaire ou un
agent de probation.

Royaume-Uni � Concernant les Automatic
(Angleterre) Unconditional et Conditional

Release, mesure automatique (mais
le directeur de la prison décide des
2 mois supplémentaires du Home
Detention Curfew).
� Concernant les Discretionary
Conditional Release, le Parole
Board est compétent.

Russie Juge du lieu d’exécution de la Organe d’application des peines.
peine.

Slovénie � Commission consultative de Saisie à la demande du condamné.
libération conditionnelle (composée
d’un juge de la Cour Suprême, d’un
procureur et d’un fonctionnaire de
l’administration pénitentiaire cen-
trale) ;
� Directeur de l’établissement
pénitentiaire compétent pour accor-
der 1 mois de libération condition-
nelle si peine non subie < 3 mois
d’emprisonnement.

Suède

Suisse Agences publiques d’administra- Statue d’office.
tion pénitentiaire (au niveau canto-
nal).
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Tableau no 15 : La procédure de la libération anticipée

Avis préalables Procédure Recours

Allemagne Avis du représentant � Pas de débat oral ; Recours immédiat des décisions de
pénitentiaire et du minis- � Auditions de l’établis- refus devant la Cour d’appel (§ 454 al. 3
tère public. sement pénitentiaire, du C.P.P.).

ministère public et du
condamné ;
� Expertise du
condamné dans certains
cas spécifiques (notam-
ment en cas de perpétuité,
§ 454 al. 2 C.P.P.).

Belgique � Conférence du person- Auditions du condamné Recours des décisions de la commission
nel de l’établissement et de son conseil, du de libération conditionnelle concernant
pénitentiaire ; ministère public, du l’octroi, la révocation ou la révision de
� Directeur de l’établis- directeur de l’établisse- celle-ci par l’intéressé ou le ministère
sement pénitentiaire (pro- ment pénitentiaire, de la public : pourvoi en cassation.
position) ; victime (à sa demande à
� Ministère public. condition de justifier

d’un intérêt légitime) et
d’un expert (si requis par
la commission ou le
détenu).

Espagne Avis préalable de la Appel devant l’Audience Provinciale.
Junta de Tratamiento
(Loi Générale Péniten-
tiaire).

Finlande Le directeur de la prison � Pas d’autres règles Le prisonnier a récemment (2001) béné-
a l’obligation de donner spécifiques. Pas d’au- ficié du droit d’interjeter appel d’une
au prisonnier la possibi- dience nécessaire. Une décision défavorable devant une Cour
lité d’être entendu avant décision de rejet de la de première instance, même si la déci-
que la décision soit prise. mesure doit être motivée. sion a été prise au niveau ministériel.

Pas de règles procédura-
les spécifiques au niveau
du ministère de la Justice.
� Tout le dossier (dont
le témoignage du prison-
nier) doit être transmis de
la prison au ministère.
Les principes régissant la
prise d’une décision
administrative doivent
être suivis par le ministre
de la Justice.
� Si le directeur de la
prison décide que le pri-
sonnier ne sera pas libéré
conditionnellement dans
le premier mois à partir
duquel cela est légale-
ment possible, il doit en
être référé au bureau des
sanctions criminelles du
ministère de la Justice
(Office of criminal sanc-
tions).



HARMONISATION DES SANCTIONS PÉNALES290

Avis préalables Procédure Recours

France � Avis du représentant Débat contradictoire lors Appel dans les 10 jours par le ministère
de l’administration péni- d’une audience en cham- public ou le condamné : des décisions
tentiaire (compétence du bre du conseil avec audi- du juge de l’application des peines
juge de l’application des tion du condamné, réqui- devant la Cour d’appel ; des décisions
peines) ; sitions du ministère de la juridiction régionale devant la juri-
� Avis de la Commis- public et plaidoirie du diction nationale de la libération condi-
sion de l’application des conseil du condamné. tionnelle.
peines (compétence de la
juridiction régionale de la
libération
conditionnelle).

Grèce Avis du directeur de la La décision du judicial � Aucun appel n’existe pour le
prison auprès duquel la council est prise après condamné.
demande est faite, dans le audition du condamné, � Bien qu’il ne soit pas expressément
cas où il considère que qui est convoqué et est prévu, la jurisprudence, après quelques
les conditions de la libé- présent seul ou avec son hésitations, a accepté la possibilité pour
ration anticipée ne sont avocat (art. 110 § 2 C.P.), le ministère public d’interjeter appel de
pas remplies. et le ministère public. la décision du judicial council auprès

de la Cour suprême pour violation de
la loi.

Italie Possibilité d’une large Participation du défen- Recours des décisions du Tribunal de
instruction avec expertise seur de l’intéressé et du Surveillance devant la Cour de cassa-
du condamné, informa- ministère public. tion.
tions et rapports du Cen-
tre de service social pour
adultes, de l’équipe péni-
tentiaire et de la police
judiciaire.

Pays-Bas

Pologne Pas d’obligation d’avoir � Séance au sein de Appel par le condamné, par le procureur
des avis préalables. l’établissement péni- dans les 14 jours devant la Cour péni-

tentiaire ; tentiaire. Si elle n’accorde pas l’appel,
� Audition du représen- transfert immédiat devant la Cour d’ins-
tant de l’établissement tance supérieure.
pénitentiaire obligatoire
et de l’agent de probation
s’il avait saisi la cour ;
� Participation de l’inté-
ressé et de son avocat.

Royaume- Dossier regroupant des � Pour les Automatic � Pas de droit d’appel ;
Uni rapports parmi lesquels Unconditional et Condi- � Recours devant la Haute Cour sur la

(Angle- figurent les representa- tional Release, confé- légalité de la décision.
terre) tions du prisonnier. rence du personnel de

l’établissement péni-
tentiaire.
� Pour la Discretionary
Conditional Release,
conférence du Parole
Board.



CONSTAT : SYNTHÈSE THÉMATIQUE 291

Avis préalables Procédure Recours

Russie Organe d’application des Le juge statue avec la Organe d’application des peines.
peines. participation obligatoire

du représentant de l’or-
gane d’application des
peines et du condamné et
rend une décision moti-
vée.

Slovénie Rapport de l’établisse- Pas de procédure Pas de recours.
ment pénitentiaire sur le prescrite.
comportement du
condamné et le succès du
traitement individuel.

Suède

Suisse Avis préalable de la Audition du détenu lors-
direction de l’établisse- qu’il n’aura pas présenté
ment. de requête ou lorsqu’il

n’est pas possible d’ac-
corder la libération
conditionnelle au vu de
sa requête.
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Tableau no 16 : Les effets de la libération anticipée

Effets immédiats Effets postérieurs à l’expiration des
délais

Allemagne � Délai d’épreuve : Révocation possible, Libération définitive.
— de 2 ans minimum à — en cas de commission
5 ans maximum ; d’un nouveau crime
— en cas de perpétuité, durant le délai d’épreuve
5 ans, pendant lequel des — en cas d’inobserva-
mesures de mises à tion des conditions parti-
l’épreuve et des instruc- culières.
tions peuvent être impo- Modification des condi-
sées ; tions, si révocation pas
� Contrôle du respect des nécessaire.
mesures ou instructions
particulières par un agent
de probation (§ 56 C.P.).

Belgique � Délai d’épreuve égal, Révocation, suspension Lorsque aucune révocation n’est inter-
sauf exceptions, à la ou révision possibles par venue durant le délai d’épreuve, le
durée de la peine priva- la commission de libéra- condamné est définitivement libéré.
tive de liberté que le tion conditionnelle après
condamné devait encore une procédure contradic-
subir au jour de la déci- toire en cas de commis-
sion de libération condi- sion d’infractions durant
tionnelle ; le délai d’épreuve, de
� Pendant ce délai, le non-respect des condi-
condamné ne doit plus tions particulières, ou de
commettre d’infractions ; mise en péril de l’inté-
des conditions particuliè- grité physique de tiers si
res tenant à sa réinsertion aucune autre mesure adé-
sociale, à la protection de quate ne peut être prise.
la société ou aux intérêts
de la victime peuvent en
outre être imposées ;
� Tutelle sociale exercée
pendant ce délai par le
service des maisons de
Justice, et suivie par la
commission de libération
conditionnelle.

Espagne Libération définitive.

Finlande � Délai d’épreuve du- � En cas de commission
rant le temps restant de d’un nouveau crime, la
la peine, non inférieur à Cour pourra ajouter à la
3 mois et pas supérieur à nouvelle peine le restant
3 ans. à subir de la peine qui a
� Contrôle durant le fait l’objet d’une libéra-
délai d’épreuve (à moins tion conditionnelle.
que le directeur de la pri- La libération condition-
son ou le bureau des nelle signifie qu’un cer-
sanctions criminelles du tain temps commence à
ministère n’en décident courir : 3 ans, ce qui peut
autrement) afin de préve- avoir un effet sur la der-
nir la récidive et soutenir nière décision de la libé-
l’intéressé dans sa vie. ration conditionnelle : un
Mesures spécifiques prisonnier qui n’a pas été
légales, Devoir de visite emprisonné durant les 3
de l’intéressé au supervi- dernières années n’est
seur. Suppression du pas considéré comme un



CONSTAT : SYNTHÈSE THÉMATIQUE 293

Effets immédiats Effets postérieurs à l’expiration des
délais

contrôle selon une procé- récidiviste s’il commet Libération définitive.
dure spécifique après un nouveau crime et sera
6 mois de délai relâché conditionnelle-
d’épreuve. ment après avoir effectué

la moitié de sa peine.
� En cas de violation des
règles de la libération
conditionnelle, révoca-
tion possible par la Cour.

France � Délai d’épreuve pen- Révocation possible en � Si pendant le délai d’épreuve le
dant lequel des mesures cas de nouvelle condam- condamné s’est bien comporté, il est
d’assistance et de nation, d’inconduite définitivement libéré ;
contrôle peuvent être notoire ou d’inobserva- � La peine est réputée avoir été exécu-
décidées ainsi qu’un pla- tion des conditions parti- tée dès la date de la décision de la
cement sous surveillance culières (révocation non libération conditionnelle, et compte
électronique pour 1 an ou automatique prononcée pour la récidive et l’octroi d’un sursis
plus ; par le juge de l’applica- simple ; subsistent en outre les interdic-
� Suivi des mesures tion des peines ou la juri- tions, déchéances, incapacités.
d’assistance, de contrôle, diction régionale à l’issue
des conditions particuliè- d’un débat contradictoire
res par le service péniten- et susceptible d’appel).
tiaire d’insertion et de
probation.

Grèce � Délai d’épreuve Si, pendant le délai Libération définitive (art. 109 C.P.).
durant le temps de la d’épreuve, le condamné
peine restant à subir s’il commet une nouvelle
est de moins de 3 ans ; infraction intentionnelle
dans les autres cas, 3 ans ou s’il n’accomplit pas
(art. 109 C.P.). les obligations imposées,
� Obligations spécifi- la mesure est révoquée
ques pouvant être impo- (art. 107 § 2 et 108 C.P.).
sées au condamné par
rapport à son train de vie,
et spécialement le lieu de
sa résidence. Elles peu-
vent être révoquées ou
modifiées par décision du
judicial council (art. 106
§ 2 C.P.).

Italie Soumission à une mesure Si durant le délai Si durant le délai d’épreuve, pas de nou-
de sûreté sans possibilité d’épreuve, nouvelle velle infraction ni non-respect des obli-
de liberté surveillée pen- infraction ou non-respect gations imposées, la peine s’éteint et
dant le temps de peine des obligations imposées, les mesures personnelles de sûreté sont
restant à subir ou 5 ans en révocation de la mesure révoquées.
cas de peine à perpétuité. et la peine restant à subir

est déterminée.

Pays-Bas Aucun délai d’épreuve, la Libération définitive.
mesure étant un droit
sans conditions pour le
condamné.
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Effets immédiats Effets postérieurs à l’expiration des
délais

Pologne Délai d’épreuve égal au � Révocation obliga- Si le condamné se conduit bien jusqu’à
temps de la peine restant toire de la mesure en cas l’expiration du délai d’épreuve, la libé-
à subir (> 2 ans et de commission de nou- ration devient définitive et la peine est
< 5 ans, sauf si perpé- velle infraction intention- réputée avoir été exécutée à la libération
tuité, 10 ans) pendant nelle et condamnation à conditionnelle.
lequel des obligations une peine de privation de
peuvent être imposées. liberté ferme.

� Révocation facultative
en cas de violation de la
loi, en particulier en cas
de commission d’une
quelconque nouvelle
infraction ou de condam-
nation à une autre peine
ou en cas de violation des
obligations de probation
ou de non-soumission à
la surveillance.

Royaume- Pas de surveillance obli- En cas de commission de Libération définitive.
Uni gatoire pour les Automa- nouvelles infractions fai-

(Angle- tic Unconditional sant l’objet d’emprison-
terre) Release. nement, révocation et

retour à l’emprisonne-
ment pour le restant de laSurveillance par un agent peine à subir.de probation jusqu’aux

3/4 de leur peine ; Peu-
vent être libérés 2 mois
plus tôt : c’est le système
du Home Detention Cur-
few License décidé par
l’administration péni-
tentiaire. D’autres condi-
tions sont possibles
comme celle de rési-
dence, surveillance
électronique, etc.

Surveillance par le Parole
Board jusqu’aux 3/4 de
leur peine. D’autres
conditions sont possibles
comme celle de rési-
dence, surveillance
électronique, etc.

Russie � Des obligations peu- En cas de commission Libération définitive.
vent être imposées par le d’une nouvelle infraction
juge pendant la période ou d’inexécution des
de la peine restant à exé- obligations imposées par
cuter ; le juge, révocation de la
� Contrôle du comporte- mesure et obligation
ment du condamné par un d’exécuter le reste de la
agent d’un organe d’État peine.
spécialisé.



CONSTAT : SYNTHÈSE THÉMATIQUE 295

Effets immédiats Effets postérieurs à l’expiration des
délais

Slovénie Notification du lieu de Révocation par le tribu- Libération définitive.
résidence. nal exclusivement si

commission d’une ou de
plusieurs infractions (art.
110 C.P.).

Suède � Période probatoire Révocation de la mesure Libération définitive.
correspondant à la durée en cas de commission de
restante de la peine à exé- nouvelles infractions.
cuter (égale au moins à
1 an) ;
� Le condamné est placé
sous surveillance.

Suisse Délai d’épreuve de 1 à � En cas de condamna- Si le condamné se conduit bien jusqu’à
5 ans (5 ans en cas de tion pendant le délai l’expiration du délai d’épreuve, la libé-
perpétuité) pendant d’épreuve à une peine ration devient définitive.
lequel le libéré est soumis privative de liberté de
à un patronage (assis- + 3 mois, réintégration
tance morale et matérielle dans l’établissement.
tendant au reclassement � En cas de peine moins
du condamné — art. 47 sévère, l’autorité pourra
C.P.) et peuvent lui être renoncer à la réintégra-
imposées des règles de tion, sauf en cas de non-
conduite, notamment respect persistant des
quant à son activité pro- règles de conduite.
fessionnelle, à son lieu de � En cas de non réinté-
séjour, au contrôle médi- gration : un avertisse-
cal, à l’abstention de ment, d’autres règles de
boissons alcooliques et à conduite ou une prolon-
la réparation du dom- gation du délai d’épreuve
mage. (au maximum de 1/2 du

1er délai) pourront la rem-
placer.
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Tableau no 17 : La libération anticipée, principe de la légalité et rôle des différents
acteurs

Degré de Marge Appréciation Rôle de la société civile
précision d’appréciation discrétion-
du droit de l’autorité naire
positif judiciaire de l’exécutif

applicable compétente

Allemagne Mesure et condi- � Mesure obligatoire Avis du repré- � Rôle de l’agent de probation
tions légalement pour le juge lorsque sentant de l’ad- lors du délai d’épreuve qui
définies. les conditions sont ministration contrôle les mesures et instruc-
Quant aux remplies ; pénitentiaire et tions (agent de probation : de
conditions : � Le juge est lié par du ministère iure par l’exécutif, de facto par
appréciation du l’éventuelle gravité public. la société civile).
juge. particulière de la � Rôle du condamné limité à

culpabilité exposée donner son accord à la mesure.
dans le jugement en
cas de perpétuité
conformément à la
jurisprudence.

Belgique Conditions et Pas de juge. L’ins- Mesure non obli- � Tutelle sociale du service des
procédure léga- tance de décision est gatoire pour la maisons de Justice et place des
lement définies. la commission de libé- commission assesseurs dans la commission ;

ration conditionnelle laissée à son � Audition possible de la vic-
qui est un organe appréciation. time.
administratif.

Espagne Mesure légale-
ment définie.

Finlande Mesure légale- La possibilité que les � Les autorités � Rôle minime : le superviseur
ment définie et Cours ont de décider administratives ou la police pourrait être vu
restreinte. La est si récente qu’il est ont un rôle cru- comme représentant de la
pratique en fait trop tôt pour dire si cial. société. Ils ont certains pouvoirs
une application elles ont développé de contrôle sur la vie durant le� Le principe
formelle, com- des nouvelles interpré- temps de la libération condition-selon lequel la
paré aux disposi- tations ou des nou- nelle.moitié de la
tions légales. veaux principes. peine doit avoir � Dans certains cas, la victime

été effectuée est peut être informée par les auto-
assez rigide. rités pénitentiaires de la libéra-
Une certaine tion du prisonnier si sa libéra-
marge d’appré- tion peut heurter la santé ou la
ciation existe vie de la victime ou de l’un de
concernant la ses proches.
règle des 2/3.
Pour des raisons
spéciales, report
de la libération
d’un mois au
maximum, et
également : pour
des raisons spé-
ciales libération
plus tôt après la
moitié du temps
servi, quand la
libération nor-
male aura pris
place d’après la
règle des 2/3.
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Degré de Marge Appréciation Rôle de la société civile
précision d’appréciation discrétion-
du droit de l’autorité naire
positif judiciaire de l’exécutif

applicable compétente

France Mesure et condi- Mesure laissée à l’ap- Avis du repré- � Juridiction nationale compo-
tions légalement préciation du juge. sentant de l’ad- sée de 2 responsables d’associa-
définies. ministration tions (l’un de réinsertion et l’au-

pénitentiaire. tre d’aide aux victimes) ;
� Rôle du Service Pénitentiaire
d’Insertion et de Probation lors
du délai d’épreuve ;
� Absence de la victime.

Grèce Mesure et condi- L’accord de la mesure Le directeur de � Le service social de la prison
tions légalement est la règle ; pour le la prison peut fait un rapport dans le cas où il
définies (art. rejet, le juge doit refuser la libéra- y aurait des raisons de refuser
105-109 C.P.). démontrer explicite- tion, en considé- cette mesure ;

ment la nécessité de ration du rapport � De plus, la loi (art. 100a § 4
prévenir de nouvelles du service social C.P.) prévoit qu’un officier de
infractions. de la prison (art. probation surveille si les obliga-

110 § 2 C.P.). tions imposées au condamné
sont remplies. Cette condition
n’est pour le moment pas appli-
quée, le corps de ces officiers
pour les condamnés adultes
n’ayant pas été constitué (à l’in-
verse des officiers des condam-
nés mineurs).

Italie Mesure et condi- Mesure laissée à l’ap- Mesure influen- Présence dans le Tribunal de
tions légalement préciation du juge ; cée par un rap- Surveillance de 2 juges non pro-
définies. (En cas de délit pré- port de l’admi- fessionnels (experts ou profes-

sentant un danger nistration seurs).
social, il doit vérifier pénitentiaire.
l’absence de lien avec
la criminalité organi-
sée).

Pays-Bas Mesure légale-
ment définie.

Pologne Mesure légale- Mesure à l’apprécia- Représentant de Rôle de l’agent de probation (en
ment définie. tion de la Cour péni- l’administration pratique limité).

tentiaire. pénitentiaire
participe à l’au-
dience en tant
que partie.

Royaume- Mesures légale- Mesure automatique Le ministre � Siègent au sein du Parole
Uni ment définies pour les peines infé- (Home Secre- Board, outre les juges, des psy-

(Angle- (Criminal Justice rieures à 4 ans d’em- tary) donne son chiatres, des criminologues
terre) Act 1991). prisonnement. opinion au ainsi que d’autres personnes

Parole Board. indépendantes.
� L’opinion de la victime estAppréciation discré- donnée au Parole Board partionnaire du parole l’agent de probation.board (sauf libération

automatique aux 2/3
de leur peine si pas de
libération anticipée)
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Degré de Marge Appréciation Rôle de la société civile
précision d’appréciation discrétion-
du droit de l’autorité naire
positif judiciaire de l’exécutif

applicable compétente

Russie Mesure et condi- Mesure à l’apprécia- Contrôle par un
tions légalement tion du juge. agent d’un
définies. organe d’État

spécialisé.

Slovénie Mesure et condi- Mesure à l’apprécia- Directeur de Possibilité d’assistance des
tions légalement tion de la commis- l’établissement ONG après la libération antici-
définies. sion ; droit exclusif de pénitentiaire pée.

la révocation au tribu- compétent pour
nal. les courtes pei-

nes.

Suède Mesure légale-
ment définie.

Suisse Mesure et condi- Les agences
tions légalement publiques d’ad-
définies. ministration

pénitentiaire
examineront
d’office si le
détenu peut être
libéré condi-
tionnellement.
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Tableau no 19 : Les conditions du sursis

Conditions relatives à la peine Conditions relatives au
condamné

Allemagne � Peine privative de liberté infé- Appréciation générale du fait
rieure ou égale à 1 an ; délictueux et de la personnalité du
� Sauf cas exceptionnels : si la condamné.
peine privative de liberté prononcée
est inférieure à 2 ans et supérieure
à 1 an.

Belgique � Peine privative de liberté infé- Pas de condamnation antérieure à
rieure ou égale à 5 ans ou peine de une peine criminelle privative de
travail ou amende ; liberté ou à une peine d’emprison-
� Sursis de tout ou partie de la nement supérieure à 12 mois.
peine.

Espagne Peine prononcée doit être inférieure Pas de condamnation antérieure.
à 2 ans.

Finlande Peine privative de liberté inférieure � Prise en compte du passé pénal
ou égale à 2 ans. du condamné ;

La commission de crimes anté-
rieurs peut retarder l’octroi d’un
emprisonnement conditionnel ;
� Pour les plus jeunes (moins de
18 ans au moment de la commis-
sion du crime) : le recours à un
emprisonnement ferme exige de
solides raisons (graves).

France � Sursis simple total ou partiel (art. � Toute personne qui n’a pas été
132-31 C.P.) : condamnée, dans les 5 ans précé-
— En matière criminelle ou cor- dant les faits, à une peine de réclu-
rectionnelle : sion ou d’emprisonnement, avec
toute condamnation à une peine ou sans sursis, pour un crime ou
d’emprisonnement < ou = à 5 ans, à un délit de droit commun, par une
une amende, à une peine de jour- juridiction française (art. 132-30 et
amende, aux peines privatives ou 132-33 al. 1 C.P.) ;
restrictives de droits de l’article 132-
34 al. 1 C.P. et aux peines complé-
mentaires de l’article 131-10 C.P. ;
— En matière contraventionnelle
(art. 132-34 al. 1 C.P.) :

� Sursis avec mise à l’épreuve :* contravention de 5e classe :
aucune condition tenant au passécondamnations à une peine
pénal du délinquant ;d’amende, aux peines privatives ou

restrictives de liberté de l’article
131-14 C.P., aux peines complé-
mentaires de l’article 131-16 C.P.,
à la peine d’interdiction bancaire ;

� Sursis avec travail d’intérêt* autres classes : condamnations
général : accord du condamnéaux peines complémentaires de
(majeur ou mineur), lors de l’au-l’article 131-16 C.P. exclusive-
dience.ment ;

� Sursis avec mise à l’épreuve :
Peine d’emprisonnement d’une
durée maximale de 5 ans prononcée
pour un crime ou un délit de droit
commun ;
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Conditions relatives à la peine Conditions relatives au
condamné

� Sursis avec travail d’intérêt
général :
Peine d’emprisonnement de 6 mois
au plus.

Grèce � Règle : peine privative de liberté � Règle : le délinquant ne doit pas
jusqu’à 2 ans ; avoir été condamné antérieurement

à une peine > à 6 mois ou à plu-� Exception : la Cour peut décider
sieurs peines dont le total n’excèdede ne pas suspendre la peine si les
pas 2 ans ;juges estiment, par décision moti-

vée, que l’exécution d’une peine
d’emprisonnement est absolument
nécessaire afin de prévenir la com-

� Peine d’emprisonnement entremission de nouvelles infractions
2 et 3 ans : aucune condamnation(art. 99 § 1 P.C.) ;
antérieure ;� Peine d’emprisonnement entre 2

et 3 ans :
La Cour peut décider d’une suspen-
sion de la peine si l’emprisonne- � Peine privative de liberté jus-ment n’est pas nécessaire à la pré- qu’à 5 ans : délinquant étranger nevention de nouvelles infractions bénéficiant pas de l’asile politique.(art. 100 § 1 P.C.) ;
� Peine privative de liberté com-
prise entre 3 ans et 5 ans : Suspen-
sion de la peine sous surveillance
(art. 100 A P.C.) ;
Mais, mesure non appliquée en
raison de la non constitution du
corps des agents de probation ;
� Peine privative de liberté jusqu’à
5 ans : La Cour peut aussi assortir la
suspension de la peine d’une mesure
d’expulsion (art. 99 § 2 P.C.).

Italie � Suspension conditionnelle de la � Suspension conditionnelle de la
peine : peine :
Peine d’emprisonnement inférieure Le juge doit présumer, compte
ou égale à 2 ans ; tenu de certaines circonstances
pour les mineurs, 3 ans, pour les (art. 133 C.P.), que le condamné
hommes entre 18 et 21 ans ou de ne récidivera pas ;
plus de 70 ans, 2 ans et 6 mois (art. — la mesure ne peut pas être
163 C.P.) ; accordée aux condamnés dange-

reux (récidivistes condamnés à la
« reclusione » pour un délit, pluri-
récidivistes) ;
— la mesure est accordée, à un
même condamné, 2 fois au maxi-
mum ;

� La mise à l’épreuve par le ser-
vice social :
Peine d’emprisonnement ou reli-
quat de peine restant à subir est
inférieur à 3 ans (art. 47 loi
354/1975) ;
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Conditions relatives à la peine Conditions relatives au
condamné

� En matière de criminalité liée à � En matière de criminalité liée à
la toxicomanie ou à l’alcoolisme : la toxicomanieou à l’alcoolisme :
« Mise à l’épreuve dans des cas par- conditions d’admissibilité tou-
ticuliers » : peine d’emprisonne- chant à la substance ou au succès
ment ou reliquat de peine restant d’un programme thérapeutique de
à subir < ou = 4 ans (art. 94 DPR désintoxication.
309/1990).

Pays-Bas � Peine privative de liberté d’1 an Aucune.
au plus ;
� ou peine de détention ;
� ou substituts à la détention ;
� ou « service penalty » ;
� ou amende :
Cf. art. 14a C.C. : le juge peut déci-
der que la peine ne sera pas exécu-
tée, en tout ou partie ;
� Peine privative de liberté de 1
an à 3 ans :
Le juge peut décider que le 1/3 au
plus de la peine ne sera pas exécuté.

Pologne � Peine privative de Circonstances à prendre en compte
liberté < ou = à 2 ans ; par la Cour :
� Peine restrictive de liberté ; — attitude et valeurs personnelles
� Peine d’amende. du condamné ;

— mode de vie actuel ;
— comportement après la com-
mission de l’infraction
(analyse personnelle positive).

Royaume-Uni Peine d’emprisonnement à 2 ans, � Seulement en cas de circonstan-
(Angleterre) peut être suspendue entre 1 et 2 ans. ces exceptionnelles ;

�Le juge peut imposer un « sus-
pended sentence supervision
order » pour que le condamné
fasse ce qu’ordonne son supervi-
sing probation officer.

Russie � Être condamné à une : � Le juge tient compte de :
— peine de travaux correctifs ; — la nature et la gravité de l’in-
— peine de restriction dans le ser- fraction ;
vice militaire ; — la personnalité du coupable ;
— peine de restriction de liberté ; — des circonstances atténuantes
— peine de détention dans une ou aggravantes ;
unité militaire disciplinaire ; � Sont exclus de la mesure, les
— peine de privation de liberté. auteurs d’infractions graves (Cour

Suprême).

Slovénie � Peine d’emprisonnement de Prise en compte des éléments sui-
2 ans au plus ; vants :
� Peine d’amende ; — personnalité, antécédents et

conduite de l’auteur après la com-� La condamnation conditionnelle
mission de l’infraction ;ne peut être prononcée pour les
— degré de responsabilitéinfractions encourant une peine
pénale ;d’emprisonnement de 3 ans au
— circonstances de commissionmoins.
de l’infraction ;
— caractère récidiviste ou non de
l’auteur.
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Conditions relatives à la peine Conditions relatives au
condamné

Suède Peine privative de liberté. � Prise en compte par la Cour de
la personnalité du délinquant
(elle doit présupposer et être
convaincue que l’auteur de l’in-
fraction ne récidivera pas) ;
� Accord du condamné pour
assortir la mesure d’une peine de
« community service ».

Suisse � En cas de condamnation à une � Prise en compte des antécédents
peine privative de liberté n’excé- et du caractère du condamné,
dant pas 18 mois (à venir : augmen- la mesure ayant pour effet d’éviter
tation jusqu’à 36 mois et extension la commission d’autres crimes ou
aux amendes et « community ser- délits ;
vice ») ou à une peine accessoire ; � Et, réparation (dans la mesure
� Ne pas avoir subi, en raison d’un du possible) des dommages fixés
crime ou d’un délit intentionnel, judiciairement ;
plus de 3 mois de réclusion ou � Ou accord de la victime.
d’emprisonnement dans les 5 ans
précédant la commission de l’in-
fraction ;
Les jugements étrangers sont pris
en compte dans la mesure où ils ne
sont pas contraires à l’ordre public
suisse.
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Tableau no 20 : Les autorités compétentes et les recours en matière de sursis

Autorités compétentes Recours

Allemagne � Le Tribunal ; � Appel ou cassation ;
� Le Tribunal peut modifier ou � Recours possible contre les
annuler ces mesures ou instructions décisions de modification ou d’an-
par ordonnance, sans débat contra- nulation.
dictoire ;
— il peut confier cette mission au
Tribunal d’instance (juge d’ins-
tance) dans le ressort duquel le
condamné a son domicile ;
— le Procureur et le condamné
doivent être entendus préalable-
ment.

Belgique � Juridiction de 1ere instance ou � Recours de la décision de
d’appel ; condamnation (appel, cassation) ;
� La Commission de probation � Recours de la décision de la
peut suspendre, en tout ou partie, commission :
les conditions fixées par la décision — devant le tribunal de 1ere ins-
judiciaire, les préciser ou les adap- tance auprès duquel elle est insti-
ter aux circonstances, sans les ren- tuée (art. 12 § 2) ;
dre plus sévères par ordonnance — décision du tribunal, rendue sur
motivée. ce recours, n’est pas susceptible

d’appel ni d’opposition.

Espagne Le Tribunal. Aucun.

France � La juridiction de jugement ; � Appel, cassation ;
� Le juge de l’application des pei- � Lorsque des obligations sont
nes peut modifier (art. 739 al. 4 rajoutées, le condamné peut exer-
C.P.P.) les obligations du sursitaire cer un recours devant le tribunal
ou en rajouter d’autres (sursis avec correctionnel.
mise à l’épreuve) ;
� Travail d’intérêt général :
— sa durée et le délai pour l’ac-
complir sont fixés par la juridiction
de jugement ;
— ses modalités d’exécution sont
déterminées par le juge de l’appli-
cation des peines.

Finlande La juridiction de jugement. Appel.

Grèce La Cour de jugement. � Appels (appel de novo, appel en
cassation) ;
� Ces recours répondent aux
mêmes conditions et peuvent être
exercés simultanément contre la
décision de suspension de peine.

Italie � Suspension conditionnelle de la � Appel, cassation ;
peine : le juge ; � Cassation.
� Mise à l’épreuve par le service
social : le Tribunal de Surveillance.
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Autorités compétentes Recours

Pays-Bas Le juge criminel. � Appel et cassation :
Art. 14j C.C. :
— sur demande du Ministère
public ;
— sur requête du condamné ;
� Dans les autres cas criminels :
aucun recours.

Pologne La juridiction de jugement. Appel, cassation.

Royaume-Uni La juridiction de jugement. Appel normal.
(Angleterre)

Russie La juridiction de jugement. Organe chargé du contrôle de la
conduite du condamné.

Slovénie La juridiction de jugement. � Recours contre le jugement de
condamnation (art. 374 C.P.P.) ;
� Recours contre la décision de
modification ou de retrait de la
condamnation conditionnelle (art.
506 et 507 C.P.P.).

Suède La juridiction de jugement.

Suisse
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Tableau no 21 : Le délai d’épreuve et le régime du sursis

Délai d’épreuve Régime

Allemagne 2 ans minimum à 5 ans maximum. � Peuvent être décidées des me-
sures ou instructions particulières :
Ex. :
— réparer le dommage causé par
le délit ;
— ne pas fréquenter certaines per-
sonnes ou certains groupes ;
� Respect des mesures contrôlé
par des agents de probation (§ 56
d Abs. 3), professionnels ou béné-
voles.

Belgique � Principe : 1 an minimum à 5 ans � Mesures probatoires possibles :
maximum à compter de la date du obligation d’exécuter des travaux
jugement ou de l’arrêt ; d’intérêt général ou de suivre une

formation ;� Exception : pour les amendes et
les peines d’emprisonnement infé- � Modalités de ces mesures fixées
rieures à 6 mois : délai maximum par la loi (art. 1er et 1er bis C.P.) :
de 3 ans. — Travaux d’intérêt général

(seront abolis en raison de l’intro-
duction de la peine de travail) :
* 20 à 240 heures ;
* audition du condamné ;
* détermination de la nature des
travaux à effectuer par la Commis-
sion de Probation ;
* travaux effectués gratuitement,
pendant le temps libre, auprès de
services publics de l’État des com-
munes, des provinces, des Com-
munautés et des Régions ou d’as-
sociations ;
* ces travaux ne peuvent consister
en un véritable emploi salarié ;
— Formation : règles analogues ;
� Contrôle des mesures assuré par
la commission de Probation.

Espagne 1 an minimum à 5 ans maximum � Obligation de ne pas commettre
(art. 80 C.P.). de nouvelle infraction ;

� Interdiction de se rendre en cer-
tains lieux ;
� Interdiction de fréquenter les
victimes de l’infraction ;
� Assignation à résidence ;
� Obligation d’exécuter un pro-
gramme d’éducation ;
� Obligation ou restriction parti-
culière propre à chaque condamné.

France � Délai d’épreuve du sursis sim- � Un sursis partiel peut être pro-
ple : noncé par la juridiction de juge-
— en matière criminelle et correc- ment ;
tionnelle : 5 ans ;
— en matière contraventionnelle : � Sursis avec mise à l’épreuve :
2 ans ; l’épreuve se compose de 2 catégo-

ries de devoirs :
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Délai d’épreuve Régime

� Délai d’épreuve du sursis avec — des mesures de contrôle : 5
mise à l’épreuve : = durée de la énumérées à l’article 132-44 du
peine d’emprisonnement prononcée C.P. ;
(< ou = 5 ans) ; — des obligations ou restrictions

particulières, propres à chaque
condamné, choisies par la juridic-
tion de jugement ou le juge de l’ap-

� Délai d’épreuve du sursis avec plication des peines : 14 prévues
travail d’intérêt général : 18 mois à l’article 132-45 du C.P. ;
maximum. = liste limitative ;

+ des mesures d’aide (art. 132-46
C.P.) ;
� Sursis avec travail d’intérêt
général : les devoirs du probation-
naire :
— travail d’intérêt général d’une
durée comprise entre 20 et 240
heures (20 et 120 heures pour les
contraventions) et accompli dans
un délai de 18 mois maximum ;
— satisfaire à des «mesures de
contrôle » (art. 132-55 C.P.).

Finlande 1 an à 3 ans maximum (Ch. 2 b art. � Peines complémentaires peu-
3 P.C.). vent être décidées :

— amendes supplémentaires (en
jour-amende) ;
— « community service » (dans
certains cas) ;
� Majeurs : pas de surveillance ;
� Mineurs (15-20 ans lors de la
commission de l’infraction) : une
surveillance peut être jugée néces-
saire afin de favoriser l’adaptation
sociale ou la prévention de nouvel-
les infractions.

Grèce Délai de la suspension de la peine : � Suspension de la peine privative
3 ans à 5 ans (art. 99 § 1 et 100 § 1 de liberté de 2 ans au plus :
P.C.). Seule obligation : ne pas commet-

tre de nouveau crime (art. 99 § 1
P.C.) ;
� Suspension de la peine privative
de liberté de 2 ans à 3 ans :
éventuel paiement des frais de pro-
cédure et d’indemnité à la victime
de l’infraction (art. 100 § 3 P.C.).

Italie � Délai d’épreuve de la suspension � Obligation de ne pas commettre
conditionnelle de la peine : de nouvelle infraction ;
— 5 ans pour les délits ; � Le condamné n’est pas soumis
— 2 ans pour les contraventions ; à des prescriptions spéciales ;
� Délai d’épreuve de la mise à � Prescriptions particulières per-
l’épreuve par le service social : sonnalisées ;
durée de la peine de détention origi- Ex. :
naire. — liberté d’aller et venir sur le

territoire limitée ;
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Délai d’épreuve Régime

— horaires de retour au domicile ;
— interdiction de fréquenter les
victimes ;
— obligation d’exécuter une acti-
vité en faveur de la victime ;
� Encadrement et contrôle par le
Centre de Service Social pour
Adultes.

Pays-Bas Délai légal de probation varie entre � Par application de l’article 14a
2 ans et 3 ans. C.C., il existe une obligation géné-

rale de ne pas commettre de nou-
velles infractions (« extra sanc-
tion » en cas de violation des
normes pénales) ;
� Cette condition générale s’ap-
plique ipso iure :
— le juge ne peut l’omettre, ni,
la modifier, ni, y mettre fin ;
— elle s’applique en l’absence de
toute mention dans la décision de
condamnation ;
— elle s’applique :
* à toute infraction même
mineure ;
* à la complicité, la tentative et à
la préparation ;
* les infractions commises à
l’étranger ne semblent pas être
exclues ;
� En application de l’article 14a
C.C., d’autres obligations peuvent
être imposées au condamné :
— réparation totale ou partielle du
dommage causé par l’infraction ;
— engagement du condamné à
suivre un traitement dans une insti-
tution pendant un délai n’excédant
pas la période de probation ;
— versement d’une caution ;
— dépôt d’une somme d’argent
dont le montant est fixé par le juge,
en réparation des dommages cau-
sés ;
� Autres obligations spécifiques
en fonction de la conduite du
condamné ;
� Sur demande du Ministère
public ou sur requête du
condamné, le juge peut réduire la
période de probation ;
Il peut aussi décider de la prolon-
ger, cette prolongation ne pouvant
excéder 1 an ;
� Le juge peut prendre toute
mesure qu’il juge utile : décider de
modifier des conditions spéciales,
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Délai d’épreuve Régime

le terme de la période de probation,
de révoquer certaines obligations,
d’en imposer d’autres spéciales, de
faire intervenir une institution de
réhabilitation des délinquants afin
d’aider et d’assister le condamné
ou de revenir sur cette décision etc.

Pologne � Délai d’épreuve : � Catalogue d’obligations addi-
— 2 ans à 5 ans pour la suspension tionnelles facultatives ;
d’exécution de la peine privative de Ex. : — exercer des activités ;
liberté ; — s’abstenir d’exercer certaines
— 1 an à 3 ans pour la suspension activités ;
d’exécution de la peine de restric- — demander pardon à la victime ;
tion de liberté ou d’amende ; � Obligation facultative de répa-
� Lorsque le condamné à une rer les dommages ;
peine privative de liberté est multi- � Surveillance par des agents de
récidiviste ou d’un jeune âge : la probation ou des institutions et
période d’épreuve est comprise organisations sociales et des per-
entre 3 ans et 5 ans. sonnes physiques :

— facultative ;
— obligatoire pour les condamnés
multirécidivistes et les jeunes ;
� Obligation de se soumettre à un
traitement :
— consentement du condamné
requis ;
— en particulier pour le traite-
ment de réhabilitation ;
� Audition du condamné obliga-
toire avant l’application d’autres
obligations ;
� Les obligations sont suscepti-
bles d’être modifiées au cours du
délai d’épreuve.

Royaume-Uni « Conditional discharge » ; � Obligation de ne pas commettre
(Angleterre) de nouvelle infraction ;« Suspended sentence ».

� Le juge peut ajouter au « sus-
pended sentence », un « suspended
sentence supervision order » : le
condamné est supervisé par un ser-
vice de probation.

Russie � Si la peine prononcée est la peine � Le juge peut assortir le sursis
de privation de liberté d’1 an au des obligations suivantes :
plus : 6 mois à 3 ans ; Ex. : — ne pas se rendre en cer-

tains lieux ;� Si la peine de privation de liberté
— subir un traitement de désin-est supérieure à 1 an : 6 mois à
toxication (toxicomanie, alcoo-5 ans.
lisme) ou autre (maladie véné-
rienne) ;
— assurer le soutien de sa
famille ;
� Le juge peut décider d’imposer
d’autres obligations non limitées
par la loi.
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Délai d’épreuve Régime

Slovénie 1 an à 5 ans. Deux types de condamnation
conditionnelle :
— condamnation conditionnelle
« simple » :
Elle peut être accompagnée de cer-
taines mesures :
* restitution de l’avantage patri-
monial ;
* réparation du dommage causé
par l’infraction ;
* accomplissement d’autres obli-
gations prévues par le Code pénal ;
— condamnation assortie d’une
mesure de surveillance et de pro-
tection ;
Elle peut être accompagnée d’une
ou plusieurs instructions à la
charge du condamné ;
La mesure est contrôlée par un
conseiller du Centre du service
social.

Suède 2 ans. � Le délai d’épreuve peut être
accompagné de certaines mesures :
— paiement de jour-amendes
(200 jours au moins) ;
— « community service » :
* accomplir un travail non rému-
néré ;
* durée comprise entre 40 heures
au moins et 240 heures au plus ;
— réparation de dommage causé
par l’infraction ;
� Aucune mesure de surveillance
durant le délai d’épreuve.

Suisse 2 ans à 5 ans.
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Tableau no 22 : Les effets du sursis

Effets durant le délai d’épreuve Effets postérieurs à l’expiration
du délai

Allemagne Si le condamné ne respecte pas les � Effacement de la peine (§ 56 g.
mesures ou instructions ou s’il C.P.) ;
commet une infraction : révocation � Tribunal compétent est celui qui
de la mise à l’épreuve possible. a accordé le sursis.

Belgique � En cas d’inobservation des � Le sursis est définitif : la peine
conditions imposées : ne peut plus être exécutée ;
— révocation après en avoir averti Donc : libération ;
le Ministère Public ; � La condamnation reste néan-
— ou la juridiction de jugement moins mentionnée au casier judi-
peut décider d’assortir, de nouvelles ciaire.
conditions, la mesure ordonnée (art.
13 § 3 et art. 14 § 2 C.P.).

Espagne � En cas de récidive, la suspension Si pendant le délai d’épreuve, le
n’a plus d’effet ; condamné n’a commis aucune
� Responsabilité civile demeure. infraction : extinction de la

condamnation.

France � Sursis simple : � Sursis simple total :
— suspension conditionnelle de — si aucun crime ou délit commis
l’exécution de la peine ; dans un délai de 5 ans (2 ans en
— si pendant le délai d’épreuve, matière contraventionnelle) à
une condamnation sans sursis pour compter du jour où la condamna-
crime ou délit de droit commun est tion est devenue définitive :
intervenue : 2 cas : * la peine est «réputée non ave-
* condamnation à une peine priva- nue » ;
tive de liberté : révocation du sur- * la condamnation disparaît du
sis, quelle que soit la peine à casier judiciaire ;
laquelle il se rattache ; — la condamnation ne compte pas
* condamnation à une peine non pour la récidive ;
privative de liberté : révocation � Sursis simple partiel :
n’affecte que le sursis attaché à une — partie de la peine d’amende ou
peine de même nature ; de jour-amende non assortie de

sursis restera due ;
— en pratique, la partie non assor-
tie de sursis ne sera pas exécutée ;

� Sursis avec mise à l’épreuve : � Sursis avec mise à l’épreuve :
— Si pendant le délai d’épreuve Libération ;
le condamné adopte une « bonne
conduite » :
la condamnation est «réputée non
avenue », elle n’apparaît pas au
casier judiciaire et ne compte pas
pour la récidive ;
— Si pendant le délai d’épreuve,
une nouvelle condamnation pour
crime ou délit de droit commun est
prononcée :
la juridiction décide de la révoca-
tion ou du maintien total ou partiel
du sursis, après consultation du juge
de l’application des peines ;
— Si le sursitaire manque à ses
obligations ou interdictions mises à
sa charge, le tribunal correctionnel
peut :



CONSTAT : SYNTHÈSE THÉMATIQUE 315

Effets durant le délai d’épreuve Effets postérieurs à l’expiration
du délai

* prolonger le délai d’épreuve dans
la limite de 3 ans ;
* révoquer partiellement ou totale-
ment le sursis ;

� Sursis avec travail d’intérêt � Sursis avec travail d’intérêt
général : général :
S’il n’est pas effectué : révocation — libération ;
de la mesure. — la condamnation peut être

considérée comme non avenue si
le travail a été accompli totalement
avant l’expiration du délai
d’épreuve.

Finlande Si le condamné est poursuivi et Des poursuites sont susceptibles
condamné pour un nouveau crime : d’intervenir dans les 12 pre-
la Cour pourra décider que la précé- miers mois suivant la fin du délai
dente condamnation (pour laquelle d’épreuve ;
la peine est suspendue) sera exécu- En raison de cette règle, l’issue de
tée en totalité ou en partie. la mesure se situe à ce moment là.

Grèce � L’exécution de la peine est sus- � Si la suspension n’a pas été
pendue ; révoquée : la condamnation est

considérée comme avenue ;� Si durant le délai d’épreuve, la
condamnation antérieure devient � Inscription sur l’extrait du
irrévocable : révocation de la casier judiciaire délivré aux juri-
mesure (art. 101 § 1 P.C.) ; dictions (prise en compte en cas

de nouvelle condamnation) :� Si durant le délai d’épreuve, une
Art. 575 § 1 C.P.P. ;nouvelle condamnation à une peine

d’emprisonnement, pour un crime � Pas d’inscription sur l’extrait du
ou un délit, intervient : casier judiciaire délivré aux autori-
révocation de la mesure ; tés ou personnes (afin de ne pas
La nouvelle condamnation sera entraver l’ex-condamné dans sa
exécutée après suspension de la pre- recherche d’emploi) :
mière condamnation ; Art. 576 § 1 C.P.P.
� En cas de nouvelle condamna-
tion pour une infraction mineure :
La Cour peut décider que la suspen-
sion ne sera pas révoquée (art. 102
§ 1 P.C.).

Italie � Suspension conditionnelle de la � Suspension conditionnelle de la
peine : peine : si pendant le délai, aucune
Si pendant le délai, le condamné infraction n’a été commise : l’in-
commet une infraction : révocation fraction et la condamnation s’étei-
de la mesure ; gnent ;
� Mise à l’épreuve par le service � Mise à l’épreuve par le service
social : social : si à l’issue de la période
En cas d’inobservation de la loi et d’épreuve, le résultat est positif :
des prescriptions : révocation de la le Tribunal prononce, par ordon-
mesure et fixation de la peine rési- nance, l’extinction de la peine et
duelle d’emprisonnement restant à de tout autre effet pénal ;
subir par le Tribunal de Surveillance ; � Mise à l’épreuve par le service
� Mise à l’épreuve par le service social (cas particulier) : si à l’issue
social (cas particulier) : de la période d’épreuve, le résultat
En cas d’inobservation des pres- est positif (en particulier, le pro-
criptions (en particulier, suspension gramme thérapeutique de désin-
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Effets durant le délai d’épreuve Effets postérieurs à l’expiration
du délai

du programme thérapeutique) : toxication a été accompli de façon
révocation de la mesure et fixation positive) ;
de la peine résiduelle d’emprison- = extinction de la peine et de tout
nement restant à subir par le Tribu- autre effet pénal de la condamna-
nal de Surveillance. tion.

Pays-Bas � Si les conditions ne sont pas res- Libération définitive.
pectées : le juge peut :
— ordonner l’exécution de la peine
d’emprisonnement sur demande du
Ministère public et sans porter
atteinte aux dispositions de l’article
14f C.C. ;
— imposer un « service penalty »
à la place de l’exécution de la peine
d’emprisonnement ;
� Lorsqu’une somme d’argent a
été versée à titre de caution, le juge
peut décider que tout ou partie de
la somme reviendra à l’État.

Pologne � Révocation obligatoire de la Selon la loi, la condamnation est
mesure en cas de commission de effacée 6 mois après la fin du délai
nouvelle infraction intentionnelle d’épreuve.
identique et de condamnation à une
peine de privation de liberté ferme ;
� Révocation facultative en cas de
violation manifeste de la loi
— en particulier, en cas de com-
mission de nouvelles infractions
quelle qu’elle soit ou de condamna-
tion à une autre peine ou en cas de
violation des obligations de proba-
tion ou de soustraction à la surveil-
lance, de non paiement d’amende ;
— en particulier, en cas de com-
mission de nouvelles infractions
après la condamnation mais avant
que celle-ci ne soit passée en force
de chose jugée ;
� Révocation ne peut avoir lieu
que 6 mois au plus après la fin du
délai d’épreuve.

Royaume-Uni Révocation, en principe, de la Si la suspension n’a pas été révo-
(Angleterre) mesure en cas de commission d’une quée, libération définitive

nouvelle infraction.

Russie � En cas de bonne conduite pen- Si à l’expiration du délai
dant le délai d’épreuve, l’organe de d’épreuve, le condamné s’est
contrôle peut demander au juge de conformé aux obligations impo-
supprimer tout ou partie des obliga- sées par le jugement : extinction
tions imposées au condamné ; de la condamnation.
� Dans le cas contraire, l’organe
de contrôle peut demander d’ajou-
ter de nouvelles obligations ;
Le juge est libre d’accepter ou de
refuser.
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Effets durant le délai d’épreuve Effets postérieurs à l’expiration
du délai

Slovénie � En cas de non respect des obliga- Libération définitive.
tions et des mesures de contrôle :
— possibilité de révocation de la
condamnation conditionnelle ;
— possibilité de modification des
obligations ou du délai d’épreuve ;
� En cas d’une nouvelle infraction
commise :
— révocation obligatoire si le
condamné a commis une ou plu-
sieurs infractions passibles d’une
peine d’emprisonnement de 2 ans
ou plus ;
— révocation facultative si l’in-
fraction est passible d’une peine
moins sévère ;
� En cas d’une infraction antérieu-
rement commise :
possibilité de révocation de la
condamnation conditionnelle.

Suède � Si un autre crime est commis
pendant le délai d’épreuve :
— la Cour peut révoquer la
mesure ;
— la Cour peut prononcer les sanc-
tions encourues pour la nouvelle
infraction commise.

Suisse
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Tableau no 24 : Les réductions de peine, principe de la légalité et rôle des différents
acteurs

Degré de préci- Marge Appréciation Place de la société civile
sion du droit d’appréciation discrétionnaire

positif de l’autorité de l’exécutif
applicable judiciaire

compétente

Allemagne

Belgique

Espagne

Finlande

France Mesures et � Mesure rarement Le condamné ne formule pas de
conditions léga- motivée par le juge car demande : examen de son cas
lement et préci- absence de contrôle de automatique mais il doit donner
sément définies. son opportunité ; son accord aux mesures.

� Le juge peut passer
outre les exceptions
prévues par la loi pour
la réduction de peine
exceptionnelle.

Grèce Ces réductions Pas de pouvoir discré- La décision de
sont décrites pré- tionnaire de l’officier l’officier judi-
cisément par judiciaire (magistrat) ; ciaire (magistrat)
décret présiden- cependant, l’art. 46 § 3 est prise sur pro-
tiel par catégo- C.C. précise que, par position du
ries de travail ou une décision raisonna- Bureau du Tra-
en fonction de la ble, cette mesure peut vail des détenus
formation suivie. être refusée à un (Prisoners Work
Néanmoins, elles condamné en cas de Board, autorité
ne peuvent excé- sanction disciplinaire administrative
der un jour de les 3 derniers mois, et (art. 46 § 1
réduction pour supprimée si le C.C.).
un travail et deux condamné a fait l’ob-
jours pour une jet d’une mesure disci-
formation. Cette plinaire les derniers 6
limite ne peut mois.
être dépassée
que dans des cas
exceptionnels et
seulement par un
décret présiden-
tiel.

Italie Mesures et Mesure laissée à l’ap- Rapports et Présence dans le Tribunal de
conditions léga- préciation du juge, informations de Surveillance de 2 juges non pro-
lement et préci- mais la jurisprudence l’équipe péniten- fessionnels (experts ou profes-
sément définies. affirme que cette tiaire et de la seurs).

mesure est un droit du police judiciaire
condamné qui a tenu lors de l’instruc-
un comportement tion de la
régulier en prison. mesure.
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Degré de préci- Marge Appréciation Place de la société civile
sion du droit d’appréciation discrétionnaire

positif de l’autorité de l’exécutif
applicable judiciaire

compétente

Pays-Bas

Pologne

Royaume-
Uni

(Angle-
terre)

Russie

Slovénie

Suède

Suisse
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Tableau no 26 : Les fractionnements et suspensions de peine, principe de la légalité et
rôle des différents acteurs

Degré de Marge Appréciation Place de la société civile
précision du d’appréciation discrétionnaire
droit positif de l’autorité de l’exécutif
applicable judiciaire

Allemagne Mesure obliga- Le juge n’est pas com- Mesure obliga-
toire pour le pétent. toire pour le
ministère public ministère public
dans le cas du dans le cas du
§ 455 C.P.P. § 455 ; dans les

autres cas,
appréciation de
celui-ci.

Belgique Circulaire minis- Pas d’autorité judi- Laissé à la libre Le condamné peut par cette
térielle qui établit ciaire intervenant. discrétion du mesure participer à la vie pro-
les conditions et procureur du fessionnelle.
modalités. Roi.

Espagne Mesure non défi- Ample marge d’appré-
nie. ciation du tribunal.

Finlande Dispositions Aucune fonction de Pouvoirs relati-
détaillées mais le l’autorité judiciaire. vement impor-
critère utilisé est tants du corps
vague et sujet à administratif
plusieurs pour décider.
interprétations.

France Mesures et Le juge de l’applica-
conditions léga- tion des peines motive
lement définies. obligatoirement ces

mesures. En revanche,
le tribunal n’est pas Avis du repré-
obligé de motiver en sentant de l’ad-
cas d’accord du frac- ministration
tionnement au pénitentiaire.
moment de la condam-
nation.

Grèce � Les principa- � Les décisions de la � Pour le frac- Aucune place n’est réservée à la
les conditions du Cour en matière de tionnement de société civile pour ces mesures.
fractionnement fractionnement doi- l’exécution des
(e.g. devoirs ou vent être motivées peines privatives
occupation pro- comme toute autre de liberté, avis
fessionnelle) décision judiciaire, du Conseil disci-
sont définies par mais il n’y a pas beau- plinaire des pri-
la loi et considé- coup de marge d’ap- sons nécessaire
rées comme une préciation. (art. 63§ 3 C.C.).
base facultative � Les décisions en � La suspension
(art. 63 C.C.). matière de suspension ou l’interruption
� Les mesures ou d’interruption de de l’exécution ne
et les conditions l’exécution dépendent dépend d’aucune
de la suspension du jugement de la appréciation du
ou de l’interrup- Cour, de la réalité et pouvoir exécutif
tion de l’exécu- de la validité des .
tion sont définies conditions nécessai-
par la loi. res.
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Degré de Marge Appréciation Place de la société civile
précision du d’appréciation discrétionnaire
droit positif de l’autorité de l’exécutif
applicable judiciaire

Italie Mesures et � Mesure Rapports et Présence dans le Tribunal de
conditions léga- obligatoire : aucun informations de Surveillance de 2 juges non pro-
les strictement pouvoir d’appréciation l’équipe péniten- fessionnels (experts ou profes-
définies. du juge ; tiaire et de la seurs).

� Mesure facultative police judiciaire
laissée à l’appréciation lors de l’instruc-
du juge. tion de la

mesure.

Pays-Bas

Pologne Mesures et Mesure obligatoire Rôle d’agent de probation.
conditions léga- (cas de service mili-
lement définies. taire et de restriction

de liberté) : pouvoir
d’appréciation du
juge de la gravité de
l’état du condamné ;
dans les autres cas,
aucun pouvoir du
juge ;
� Mesure facultative
laissée à l’appréciation
du juge.

Royaume-
Uni
(Angle-
terre)

Russie

Slovénie Mesure légale- Mesure à l’apprécia- Aucune. Aucune.
ment définie ; tion du président du
marge d’appré- Tribunal de grande
ciation. instance.

Suède

Suisse
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Tableau no 28 : Les conditions de la surveillance électronique

Conditions relatives Conditions relatives Autres conditions
à la peine au condamné

Allemagne

Belgique Peine privative � Principe : � Accord du � Après examen de la faisabilité de
de liberté. durée totale de condamné ; la mesure par un assistant social et

déten- avis de la direction de l’établisse-� Surveillance
tion < 3 ans ; ment pénitentiaire ;électronique possible
� Sous certai- pour les personnes � Aucune contre-indication ;
nes condamnées pour abus � Emploi du temps défini de
conditions : sexuel sur mineurs et manière précise ;
durée totale de pour traite d’êtres � Disposer d’une habitation etdétention > humains. d’une ligne téléphonique fixe.3 ans s’il reste
6 mois de
détention à
subir.

Espagne

Finlande

France Peine privative Durée totale de Accord du condamné � Pas de contre-indication médi-
de liberté. détention : en présence de son cale au port du dispositif électroni-

— placement avocat (commis d’of- que ;
sous surveil- fice, si besoin). � Consentement du maître des
lance électro- lieux lorsque le lieu d’assignation
nique ab ini- n’est pas le domicile du condamné
tio : < ou = à 1 sauf s’il s’agit d’un lieu public.
an ;
— surveil-
lance
électronique
en fin de
peine : reliquat
de peine res-
tant à subir i <
ou = 1 an ;
— à titre pro-
batoire de la
libération
conditionnelle.

Grèce

Italie Peine privative � Peine de la � Art. ter Loi
de liberté. « reclu- 354/1975 : 5 cas fon-

sione » < 4 ans damentaux :
ou reliquat — être en état de
d’une peine grossesse ou mère
majeure à d’enfants de moins de
subir < 4 ans ; 10 ans vivant sous son

toit ;� Peine
— être un père exer-d’« arresto ».
çant l’autorité paren-
tale sur des enfants de
moins de 10 ans vivant
sous son toit, en cas de
décès de la mère ou en
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Conditions relatives Conditions relatives Autres conditions
à la peine au condamné

cas d’impossibilité
absolue pour celle-ci
de prêter assistance à
ses enfants ;
— être dans un état de
santé particulièrement
grave nécessitant des
contacts réguliers avec
les directions sanitai-
res territoriales ;
— avoir plus de
60 ans et être, même
partiellement inca-
pable ;
— avoir moins de
21 ans et pour des rai-
sons scolaire, profes-
sionnelle et familiale.

Pays-Bas Peine privative Lorsqu’une Accord du condamné. Aucune.
de liberté. longue peine

privative de
liberté arrive à
sa fin.

Pologne

Royaume-
Uni
(Angle-
terre)

Russie

Slovénie

Suède Peine privative Courte peine
de liberté. d’emprisonne-

ment < 3 mois.

Suisse Peine privative Provisoire- Provisoirement, cette
de liberté. ment, cette forme d’exécution

forme d’exé- sera exclusivement
cution sera réservée à des person-
exclusivement nes socialement inté-
réservée à de grées qui exercent une
courtes peines activité profession-
privatives de nelle régulière et pour
liberté : 3 mois lesquelles l’exécution
maximum. sous une autre forme

porterait une atteinte
disproportionnée.
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Tableau no 29 : Les autorités compétentes en matière de surveillance électronique

Autorités compétentes Saisine

Allemagne

Belgique Le service des Cas individuels « L’établissement-mère » prend
après : l’initiative de la procédure de sur-
- Examen de la faisabilité (prati- veillance électronique.
que) de la mesure par un assistant
social ;
- Avis de la direction de l’établisse-
ment pénitentiaire.

Espagne

Finlande

France Le juge de l’application des peines. � Soit, à son initiative ;
� Soit, à la demande du condamné
ou du procureur de la République.

Grèce

Italie � Le Tribunal de Surveillance en � Saisine du tribunal de surveil-
cas de condamnation définitive (art. lance :
47 ter Loi 354/1975) ; - Soit, à son initiative ;

- Soit, à la demande du� Le GIP « giudice delle indagini
condamné ;preliminari » en cas de détention

pendant le procès (art. 275bis � Saisine du GIP :
C.P.P.). - Soit, à son initiative ;

- Soit, à la demande du Parquet ;
- Soit, à la demande du condamné.

Pays-Bas Article 553 C.C.P. : � Stade expérimental : procédure
� Le directeur de l’établissement non définie ;
pénitentiaire ; � Probablement, le condamné
� Le Ministère public ; et/ou les autorités compétentes.
� Le ministre de la Justice.

Pologne

Royaume- � Surveillance électronique,
Uni condition de la libération condition-

(Angleterre) nelle : administration pénitentiaire ;
� Surveillance électronique,
condition de libération avant pro-
cès : magistrats.

Russie

Slovénie

Suède

Suisse
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Tableau no 30 : Les modalités d’exécution, de contrôle et la fin de la mesure de surveil-
lance électronique

Modalités d’exécution Contrôle de la mesure Fin de la mesure

Allemagne

Belgique Lieux et moments de Suivi et contrôle journa- � Octroi d’une libéra-
présence convenus lier des détenus selon tion provisoire ;
préalablement avec le un schéma de surveil- � Octroi d’une libéra-
détenu. lance rédigé par le Cen- tion conditionnelle ;

tre national de Surveil- � Ou à l’expiration de
lance électronique. la peine d’emprisonne-

ment principal.

Espagne

Finlande

France � Heures et jours de Contrôle assuré par les � Libération du détenu ;
présence du condamné fonctionnaires de l’ad- � Si aucun incident
au lieu d’assignation ministration péniten- durant la période du pla-
fixés par le juge de l’ap- tiaire. cement sous surveillance
plication des peines ; électronique : peine est
� Le juge de l’applica- réputée exécutée intégra-
tion des peines peut lement.
modifier la mesure soit,
d’office soit, à la
demande du condamné
en respectant la procé-
dure de l’art. 722 al. 6
C.P.P. ;
� Le juge de l’applica-
tion des peines peut
soumettre le condamné
à l’une des mesures pré-
vues en cas de sursis
avec mise à l’épreuve.

Grèce

Italie � Prescriptions impo- Police judiciaire. Libération du détenu.
sées au détenu à domi-
cile ;
� Aucun traitement de
rééducation ;
� Aucune charge d’en-
tretien, de cure ou d’as-
sistance médicale
pesant sur l’administra-
tion pénitentiaire.

Pays-Bas � Ceinture électroni- � Stade expérimental ; Libération du détenu à la
que ; fin de la peine d’empri-� Probablement les
� Ne pas s’éloigner de sonnement prévue.agents de police et/ou
plus de 50 mètres du les agents chargés du
récepteur ; contrôle de la mesure.
� Système d’alarme ;
� Programme journa-
lier avec des activités à
l’extérieur.
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Modalités d’exécution Contrôle de la mesure Fin de la mesure

Pologne

Royaume-
Uni

(Angle-
terre)

Russie

Slovénie

Suède � Assignation à domi-
cile à des moments
convenus ;
� Le détenu peut être
autorisé à quitter le lieu
d’assignation pour
accomplir un travail ou
une autre tâche particu-
lière.

Suisse
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Tableau no 31 : La sanction, la procédure et les recours en matière de surveillance
électronique

Sanction du non Procédure Recours
respect des conditions

de la mesure

Allemagne

Belgique � La direction du Cen- Le service des Cas indi- Aucun.
tre national de Surveil- viduels statue, après
lance électronique peut une procédure.
prendre des mesures :
— d’avertissement ;
— d’adaptation du
schéma ;
— ou de renforcement
des conditions ;
� Pour les infractions
graves : le Service des
Cas individuels peut
décider d’un retrait tem-
poraire ou définitif.

Espagne

Finlande

France � Le juge de l’applica- Décision de retrait prise � Décision de mise sous
tion des peines peut en chambre du conseil : surveillance électroni-
décider du retrait de la — après débat contra- que : Tribunal correc-
mesure dictoire ; tionnel (sur saisine du
5 cas de retrait : — en présence du pro- Procureur de la Républi-
— à la demande du cureur de la Républi- que) ;
condamné ; que, du condamné et � Modification de la
— en cas de refus par éventuellement de son mesure : aucun recours ;
le condamné d’une avocat. � Décision de retraitmodification des condi- susceptible d’appeltions d’exécution ; devant la chambre des— en cas de nouvelle appels correctionnelscondamnation ; statuant en matière d’ap-— en cas d’inobserva- plication des peines (surtion des conditions ; saisine du condamné).— en cas de soustrac-
tion volontaire (neutra-
lisation du procédé ou
évasion stricto sensu).

Grèce

Italie � Art. 18 Loi 4/2001 : � Procédure pénale � Appel, cassation ;
sanction pénale prévue pour toute � Cassation.
(« reclusione » de 1 an infraction pénale ;
à 3 ans) pour frapper : � Procédure spécifique
— le condamné qui pour les décisions du
altère les instruments de Tribunal de Surveil-
contrôle en vue de se lance.
soustraire au contrôle ;
— le condamné qui se
soustrait frauduleuse-
ment à leur application
ou à leur fonctionne-
ment ;
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Sanction du non Procédure Recours
respect des conditions

de la mesure

� Art. 47 ter Loi
354/1975 : révocation
faite par le Tribunal de
Surveillance :
— en cas d’éloigne-
ment du lieu d’assigna-
tion ;
— lorsque le compor-
tement du condamné,
contraire à la loi aux
prescriptions, apparaît
incompatible avec la
poursuite de la mesure.

Pays-Bas Emprisonnement pour � Stade expérimental ; Aucun.
le temps restant à subir. � Probablement, le

directeur de l’établisse-
ment pénitentiaire, le
ministère public et/ou le
ministre de la Justice
pourraient décider de
l’exécution de la peine
d’emprisonnement.

Pologne

Royaume-
Uni

(Angle-
terre)

Russie

Slovénie

Suède

Suisse
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